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INTRODUCTION 
 
 

En 50 ans d’indépendance, le Peuple Congolais est aujourd’hui en droit d’attendre de ce millénaire qu’il 
symbolise pour lui la réalisation des légitimes aspirations qui sont au fondement de sa lutte pour la 
souveraineté et la dignité. Mais, ce millénaire, longtemps comme une frontière mythique, suscite en nous 
d’interrogations que de réponses, évoque plus d’incertitudes que de victoires. Le Congo reste le symbole de la 
marginalisation. Le Congo ne cesse de reculer sur tous les plans : l’économie, l’éducation, la santé, la 
démocratie, bref tout est détruit. Par leur égoïsme et leur méchanceté, les leaders politiques ont putréfié la 
société congolaise, balayé le sentiment national, le patriotisme pour laisser place à des chapelles cachées 
derrière les murailles ethniques au profit des politiciens sans éthique, obnubilés par le goût du pouvoir et de 
l’argent.  
L’économie, frappée de plein fouet par la crise, a vu tous ses clignotants virer au rouge. Les taux de 
scolarisation et d’alphabétisation sont très en deçà des normes acceptables. Et pendant que la maladie et la 
malnutrition continuent d’y faire des ravages, la faiblesse du niveau scientifique et technologique rend 
inopérant le potentiel de progrès. 
 
Or, pour engager le XXlème siècle sous de bons auspices, les États membres des Nations Unies sont convenus 
de huit objectifs essentiels à atteindre d’ici à 2015. 
Ces objectifs du Millénaire pour le développement vont de la réduction de moitié de l’extrême pauvreté à 
l’éducation primaire pour tous ; en passant par l’arrêt de la propagation du VIH-SIDA, et ce, à l’horizon 2015, 
donc dans cinq ans. 
 
Cela ne se fera pas en un jour. Le succès exige une action soutenue pendant les cinq ans qui nous séparent de 
l’échéance. Il faut du temps pour former des enseignants, des infirmières et des ingénieurs pour construire des 
routes, des écoles et des hôpitaux, pour créer de petites entreprises et de grandes sociétés qui créent à leur 
tour des emplois et des revenus. C’est pourquoi, nous devons commencer à agir vite. D’où la nécessité du 
changement. Pour accéder à ce changement, les fils et filles du Congo sont interpellés. Ils sont interpellés pour 
se lever et agir. Ils sont interpellés pour mettre en place des dirigeants selon le cœur de Dieu, à même 
d’apporter les réponses idoines aux préoccupations du Peuple Congolais. 
 
Notre pays traverse une crise. Elle est d’abord politique et dépasse les seules Institutions pour interroger la 
République non dans ses principes, mais dans ses pratiques. 
Aujourd’hui, deux voies s’ouvrent au Congo, aux conséquences bien différentes, celle de l’immobilisme, de la 
brutalité et celle de l’espoir. 
 
Maintenant, de quelles possibilités réelles dispose le Congo pour affronter avec optimisme le troisième 
millénaire ? Quels aménagements faut-il initier pour sauver le pays ? Pourquoi faut-il insuffler un dynamisme 
nouveau dans la vie politique congolaise ? Telles sont les questions qui motivent mon combat politique. 
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1- CONTEXTE GENERAL 

 

1-1-Bref  rappel historique 
 
Au premier millénaire avant notre ère, des populations de langue bantoue venues du Nord et pratiquant la 
métallurgie du fer et l’agriculture atteignirent la région de l’Afrique centrale en longeant la côte et les cours 
d’eau. Plusieurs royaumes se constituèrent: le royaume Téké au Nord, les  royaumes Kongo sur la côte et dans 
le massif du Mayombé. Au XIXième siècle commence la pénétration européenne avec Pierre SAVORGNAN de 
BRAZZA en (1875), qui remonte le cours de l’Ogoué, et explore la rive droite du fleuve Congo. 
En 1880, Pierre SAVORGNAN  de BRAZZA, conclut avec un souverain téké, le roi MAKOKO, un traité de 
protectorat au profit de la France.  
Le Parlement Français ratifie l’accord de SAVORGNAN de BRAZZA en 1882, tandis que la Conférence de Berlin 
(1884-1885) reconnaît les droits de la France sur la rive droite du Congo. 
 
En 1884, Brazzaville fut fondée. Le Congo devint officiellement une colonie française en 1896. Cinq ans plus 

tard, un décret l’assigna à l’ensemble des territoires d’Afrique Équatoriale Française (AEF) et fixa la capitale à 
Brazzaville. D’abord regroupé en une seule colonie, il fut par la suite divisé en plusieurs entités :  
Le Moyen-Congo, le Gabon, l’Oubangui – Chari (Centrafrique) et le Tchad. 
 
Pendant la première guerre mondiale, les Français recrutèrent un grand nombre de soldats dans le Moyen-
Congo. Ceux–ci participèrent aux combats en Afrique et en Europe, où ils se distinguèrent par leur bravoure et 
leur vaillance.  
 
Brazzaville doit sa réputation au rôle historique qu’elle joua lors du combat de la France d’outre-mer contre 
l’Allemagne nazie. Capitale de la France libre, c’est à partir de Brazzaville que le Général de GAULLE lança en 
1944, l’appel Historique qui ouvrit la voie à l’indépendance des anciennes colonies françaises. 
 
C’est dans la tragédie et la mort de plusieurs  Congolais, toutes tribus confondues,  en 1959, que le nom de 
l'État Congolais change de celui de Moyen-Congo à celui de République Autonome du Congo, lorsque l’Abbé 
Fulbert YOULOU, prêtre catholique, devient le premier Président de la République. 
 
De la République du Congo à la République Populaire du Congo (1963-1991) le sang des Congolais a encore 
coulé sur le sol du pays, conséquence d’une idéologie « pseudo marxiste » teintée de terreur où le simple 
désaccord était taxé de contre révolutionnaire et à ce titre sévèrement sanctionné. 
 
Le sang des Congolais se répandra encore sur le sol du pays après la Conférence Nationale Souveraine  (1991), 
l’élection libre et démocratique du Président Pascal LISSOUBA en août 1992.  
 
Force est de constater que depuis1960, année des Indépendances africaines, le Sénégal, le Gabon, le 
Cameroun, la Côte d’Ivoire n’ont pas changé de nom. Tandis que le Congo a changé au moins trois fois de nom, 
baptisant et débaptisant le mot « Congo » dans la  violence, la guerre civile,  la mort et la destruction des 
biens et des infrastructures. Reconstruire et détruire de nouveau.  
 

1-2- Aspect géographique 
 
Placé au cœur du continent Africain, à cheval sur l’équateur, le Congo fait partie  des dix Etats qui composent 
l’Afrique Centrale. Il s’étend sur 342.000 km² de superficie. Le pays s’étire sur 1200 km de part et d’autre de 
l’équateur, de 5°5’ de latitude Sud, à 3°3’ de latitude Nord, et s’allonge sur la rive droite du puissant fleuve 
Congo baignant la capitale, Brazzaville, en s’ouvrant à l’Ouest sur l’Océan Atlantique par une façade maritime 
longue de 170 Km. Il est limité au Nord par le Cameroun (475442 km²) et le Centrafrique (622436 km²), au Sud 

par  l’Angola (« avec l’enclave du Cabinda » 1246000 km²)  et à l’Ést par la République Démocratique du Congo 
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« ex. Zaïre » (2345000 km²) dont il est séparé par le fleuve Congo et son affluent l’Oubangui. Enfin à l’Ouest par 
le Gabon  et l’océan Atlantique. 
 
Bien que doté d’innombrables ressources, parmi lesquelles,  le pétrole, le gaz, le bois, la potasse, le calcaire, les 
phosphates, l’étain, l’or, le diamant, le fer, etc, et disposant de grandes potentialités  en terres cultivables (8,2 
millions d’hectares soit environ 25% de la superficie totale du Congo), une pluviosité abondante et régulière 
avec un réseau hydrographique très dense, le Congo demeure un pays pauvre. 
 
Le relief est partagé entre les zones de plaines (la cuvette congolaise, la vallée du Niari et la plaine côtière), de 
collines et de plateaux  qui entourent la cuvette congolaise, de montagnes de moyenne altitude (le Mayombe, 
le massif du Chaillu et le rebord du plateau des Cataractes). 
 
Située dans la zone équatoriale, la République du  Congo est comprise dans la zone des climats chauds et 
humides. La température varie entre 18° et 32° C. Le climat est équatorial dans le Nord du pays (Régions de la 
Sangha et de la Likouala), tropical, humide dans le Sud. La saison des pluies et la saison sèche marquent 
l’année. Plus on va vers le Sud, plus la saison sèche est marquée et plus elle est longue. La pluviométrie 
moyenne varie de 1175 mm (Niari) à 2040 mm (Plateaux centre). 
La dense forêt équatoriale (60 % du territoire congolais), la forêt galerie (le long des rivières et certaines 
vallées), la savane arbustive et la savane herbeuse se partagent le pays. 
 
Les cours d’eau de la République du Congo se répartissent entre deux bassins : le bassin du Congo, au Centre et 
au Nord, d’une superficie d’environ 4000000 km², s’étend sur le Centrafrique, la République Démocratique du  
Congo  (ex Zaïre), et celui du Kouilou-Niari, au Sud du pays. 
Le débit du fleuve Congo varie de 30000 à 60000 m³/s. Il en fait le plus important du monde après l’Amazone. Il 
est navigable toute l’année, de Brazzaville à la Likouala (Nord du Congo-Brazzaville). Cette richesse en fait l'un 
des pays les plus fertiles du continent Africain. 
 

1-3-Les Données Démographiques 
 
Le Congo compte environ 3.845.010 habitants (recensement de 2008). 
  
Sa densité est de 7,6 habitants au km². Le taux d'accroissement moyen de la population est de 2,68 % (il a 
doublé en vingt-six ans).  La population congolaise est jeune : plus de 50 % des habitants ont moins de vingt 
ans. 
  
Le Congo est un pays fortement urbanisé ( l'un des plus urbanisé d'Afrique noire), puisque 60 % de la 
population vit dans les villes.  
 
Deux grandes cités regroupent à elles seules 55 % de la population totale et 90 % de la population urbaine du 
pays :  
 
Brazzaville : la capitale, environ 900.000 habitants 
  
Pointe-Noire : la capitale économique, grand port du Golfe de Guinée, avec près de 600.000 habitants.  
 
Espérance de vie : hommes : 54 ans, femmes : 57 ans 
 
Taux de croissance de la population : 2,11%  (Taux brut de natalité : 35,09 ‰)  
 
Taux brut de mortalité : 11,39 ‰  
 
Taux de mortalité infantile : 70,34 %  
 
Taux de fécondité : 4,49 enfants/femme  
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Indépendance : 15 août 1960 (ancienne colonie française) 
 

1-4 -Organisation administrative et territoriale 
 
L’Etat existe comme entité politique constituée d’un territoire délimité par les frontières, d’une population de 
3.845.010 habitants (en 2008) dont la répartition en tranche d’âge est la suivante : 
 

• 0 -14 ans : 41,82%;  

• 15 - 64 ans : 55,83% ; 
et d’un pouvoir institutionnel.  
 
Le Congo est divisé en 12 Départements :  
 

• Bouenza : 12260 km², chef-lieu Madingou ; 
 

• Cuvette centrale: 74850 km², chef-lieu Owando ; 
 

• Cuvette-Ouest : chef-lieu Ewo ; 
 

• La Sangha : 55795 km², chef-lieu Ouesso ; 
 

• Kouilou : 13 650 km², chef-lieu Loango ; 
 

• Lékoumou : 20 950 km², chef-lieu Sibiti ;* 
 

• Likouala : 66044 km², chef-lieu Impfondo ; 
 

 

• Niari : 25925 km², chef-lieu Dolisie ; 
 

• Plateaux : 38400 km², chef-lieu Djambala ; 
 

 

• Pool : 33955 km², chef-lieu Kinkala ; 
 

• Brazzaville 
 

• Pointe-Noire à 510 km de Brazzaville (reliées par un Chemin de fer). 
 

et 7 communes urbaines qui sont : 

• Brazzaville : plus de 100 km² ; 
 

• Pointe-Noire : près de 50 km² ; 
 

• Dolisie : 18 km² ; 
 

• Nkayi : 8 km² ; 
 

• Mossendjo ; 
 

• Owando.  
Les Départements sont  subdivisés en 86 Sous-Préfectures. 
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1-5-Les atouts et potentialités 
 
La république du Congo est dotée d’innombrables ressources, parmi lesquelles : le pétrole, le gaz, le bois, la 
potasse, le calcaire, les phosphates, l’étain, l’or, le diamant, le fer… Elle dispose en outre de grandes 
potentialités en terres cultivables : 8,2 millions d’hectares soit environ 25% de la superficie totale du Congo. 
Avec une pluviosité abondante et régulière et un réseau hydrographique très dense, le Congo demeure en 
dépit de tout ce potentiel un pays pauvre. 
 
L’économie est dominée par l’exploitation forestière et quelques activités industrielles. Le  pétrole qui fait du 
Congo le troisième fournisseur de l’or noir au Sud Sahara participe pour près de 90% aux recettes 
d’exploitation et contribue pour 70% au budget de l'État. 
 
La création du port, poumon de l’AEF est liée à l’importance que les autorités coloniales accordaient au 
désenclavement de l’Afrique équatoriale française qui regroupait les territoires du Moyen Congo, du Gabon, de 
l’Oubangui-Chari (actuel Centrafrique) et du Tchad. Entre ces territoires aux conditions géographiques et aux 
potentialités économiques différentes, la nécessité d’irriguer cet ensemble d’une voie de communication 
fédérale permit la construction d’un chemin de fer robuste. 
 
Avec 2861m de quai dont 2135 m pour le port commercial et 726 m pour la zone logistique pétrolière, le port 
de Pointe Noire appelé océan de l’Afrique Centrale, dispose d’atouts qui le destinent au rôle prépondérant 
dans la desserte commerciale de la sous- région de l’Afrique Centrale. 
 

2- LE BILAN DES 50 ANS D’INDÉPENDANCE 

2-1- Description et diagnostic de la situation générale                                                                                                                                   
 
EN 50 ans d'indépendance, le Congo ne cesse de reculer sur tous les plans, notamment: l’économie, 
l’éducation, la santé, les infrastructures etc. Par leur égoïsme et leur méchanceté, les leaders politiques ont 
putréfié la société congolaise, balayé le sentiment national, le patriotisme pour laisser place à des chapelles 
cachées derrière les murailles ethniques au profit des politiciens sans éthique, obnubilés par le goût du 
pouvoir. L’économie, frappée de plein fouet par les crises multiples et la mauvaise gouvernance, a vu tous ses 
clignotants virer au rouge. Sa production par habitant est en baisse constante. Les taux de scolarisation et 
d’alphabétisation sont très en deçà des normes acceptables. Et pendant que la maladie et la malnutrition 
continuent d’y faire des ravages, la faiblesse du niveau scientifique et technologique rend inopérant le 
potentiel de progrès. Les équipements en eau et électricité ne répondent plus aux besoins de la population 
urbaine et rurale. 
 
En effet, les racines du mal congolais commence dès les premières heures qui ont suivi l'indépendance. Les 
leaders congolais de l’époque avaient, à des degrés divers, escompté un avenir radieux comme allant de soi, 
sans considération des réalités concrètes du pays. Ils avaient rêvé sans se donner les moyens spirituels, 
éthiques et moraux indispensables à la gestion quotidienne et prospective d’une nation. Une autre erreur des 
pionniers fut de croire que seules les élites, dépositaires du savoir et savoir-faire, pouvaient écrire les nouvelles 
pages de l’histoire congolaise.  
 
La rupture entre les dirigeants congolais et les couches sociales est aussi la principale cause des émeutes et 
autres bouleversements politiques qui n’ont cessé d’agiter le Congo.  Avec ses tares originelles et ses complots 
politiques permanents, l'État  Congolais était condamné à vivre de sévères crises de croissance.  
 
Á l’inadéquation des programmes et à l’absence d’une vision prospective qui va au-delà de l’accession et du 
maintien au pouvoir s’est ajouté un accaparement des espaces politiques et économiques. Cette situation a 
réduit les principaux acteurs du développement au rang de simples spectateurs, voire de victimes condamnées 
à la paupérisation et à la misère. 
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Dans notre pays, plus de 75% de la population est constituée par les masses paysannes. Si une proportion aussi 
importante de la majorité des Congolais reste encore dans la pauvreté et la misère, on mesure aisément 
l’injustice qui a longtemps frappé ces citoyens à part entière. 
 
Une société de justice est une exigence contemporaine dont le Congo a besoin pour surmonter ses maux. La 
justice veut aussi dire le plein emploi. L’humiliation, le chômage, l’angoisse de l’exclusion sociale ne sont pas 
acceptables. La justice veut dire également un pouvoir d’achat suffisant, des ressources convenables pour tous, 
la redistribution équitable de la rente pétrolière, des nouvelles conditions de travail avec plus d’opportunités, 
d’expression syndicale concédée aux travailleurs et enfin l’égalité de soins, l’éducation aux loisirs et à la 
culture. 
 
Le Congo devenu indépendant, devait opérer une mutation importante, et non formelle, de la sensibilité 
collective, en passant de la Colonie à la Nation souveraine. Le nationalisme congolais devait être cette doctrine 
politique pour affirmer la prééminence de l’intérêt de la nation congolaise par rapport aux intérêts des groupes 
ethniques, des classes sociales, des individus qui constituent précisément la communauté nationale congolaise. 
Rien ne devait être en marge de l’intérêt supérieur du peuple Congolais. La prédominance de la nation 
congolaise devait s’imposer à tous les mouvements politiques aux intérêts des groupes ethniques.  
 

Devenu état-nation, le Congo, devait considérer l’État comme une représentation de la communauté 
nationale, des citoyens qui forment un peuple (Peuple Congolais), un ensemble de populations (les tribus et 
ethnies congolaises) vivant sur un même territoire, détenteur d’un pouvoir souverain qu’il exprime par un vote 
(élections libres et transparentes).  
Or, le Congo, en tant que Nation, n’est toujours pas encore une représentation forte, dynamique dans la 
mentalité collective, dans l’unité nationale. La mentalité politique congolaise est faite pour ruiner le pays, 

anéantir la Nation, affaiblir l’État, humilier la République. L’esprit de jalousie qui pousse à la compétition, 
anime la classe politique congolaise. Cette compétition politique entachée de jalousie est à l'origine de tous les 
maux dont souffre le peuple congolais à cause de l’amertume, le ressentiment, la rancune, la rébellion, la 
haine, l’orgueil, l’autosuffisance,  l’immoralité.  
 

2-1-1 -La première République et l’héritage colonial 
 
L’évolution politique des colonies françaises d’Afrique équatoriale, occidentale et de Madagascar prendra un 
tournant décisif avec la Loi-cadre sur le territoire, le  23 juin 1956.  Cette reforme visait à établir les conditions 
d’une vie politique et administrative locale au sein des différents territoires, capables  de parvenir à 
l’autonomie. 
 
Cependant, dans le contexte de la décolonisation qui s'alléchait en 1956, la compréhension sur l’autonomie ou 
l’indépendance au niveau des populations, ne correspondait pas au but visé. La formation d’un État-Nation 
capable d’assumer sa personnalité politique n’avait pas la même signification qu’en France car le projet d’une 
République, qui doit être une et indivisible, selon la tradition française est en contradiction avec l’esprit des 
leaders politiques congolais. C’est à partir de cette Loi-cadre que les cartes politiques vont être bouleversées au 
Moyen-Congo. Le positionnement des leaders politiques axé sur des origines ethniques ou régionales jouera un 
rôle négatif dans l’évolution politique congolaise. 
 
Ainsi, la représentation partisane des partis politiques déterminait les enjeux politiques (la conquête du 
pouvoir). Les premiers partis politiques sont  nés dans cet état d’esprit. L’Union Démocratique de la Défense 
des Intérêts Africains de l’Abbé Fulbert YOULOU qui venait occuper le terrain politique laissé vacant au sein des 
populations Kongo, par la disparition d’André MATSOUA, devint le Parti des Populations « Kongo» du Pool. Le 
MSA (ex-SFIO) de Jacques OPAGAULT,  rassemblera  presque la quasi totalité des ressortissants du Nord du 
pays et enfin, le PPC de Félix TCHICAYA, quant à lui, domine sur la Région du Kouilou. Les élections municipales 
qui se sont déroulées le 18 novembre 1956 en application des dispositions de la Loi-cadre, et pour la première 
fois au suffrage universel et au collège unique vont ainsi déterminer le destin politique du Congo. Les 
protagonistes qui s’affrontent depuis 1956, c’est à dire depuis l’arrivée de l’Abbé Fulbert YOULOU  dans l’arène 
politique du Moyen-Congo, ont tous en commun « l’ethnisation » du pouvoir et le complot. Le fondement 
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étant mal bâti depuis le départ, le chemin politique suivi par le Congo va ainsi être un chemin de croix, un 
tunnel de souffrance et de misère dans lequel tout est possible : les complots, les trahisons, les assassinats, les 
calculs donnant lieu à des alliances instables qui se font et se défont.  
 
La démission du président Fulbert YOULOU suite à un mouvement populaire encadré par des syndicalistes et 
quelques intellectuels marque la fin de la première République et du multipartisme. 
 
Après la Conférence Nationale Souveraine de 1991, les tares héréditaires vont se manifester. La création des 
partis politiques prendra la même trajectoire. Trois partis politiques nés sur la logique de groupement ethno-
régional vont conduire le pays dans le chaos. Le PCT de Denis SASSOU NGUESSO qui a pour ancêtre le MSA de 
Jacques OPANGO, domine sur les populations Nord du Congo. Le MCDDI de Bernard KOLELAS qui a pour 
ancêtre le UDDIA de Fulbert YOULOU, rassemble la quasi totalité des populations Kongo et enfin L’UPADS de 
Pascal LISSOUBA, bien que réparti dans l’ensemble du pays, est fortement implanté dans les trois régions des 
pays du Niari  (le Niari, la Bouenza et la Lékoumou).  

2-1-2- La deuxième République : naissance de la Révolution Congolaise  

La démission de l’abbé Fulbert YOULOU entraînait la fin de la première République.   
C’est la naissance du monopartisme. Les intellectuels, les cadres et les syndicalistes voulaient 
d’une révolution dont le but était d’opérer un changement dans la structure politique et 
sociale de l'État afin de transformer l’ordre économique, social, moral, culturel… 
Le problème que vient poser cette Révolution comme enjeu majeur c’est la question d’accès au pouvoir. Le 
combat politique qui en résultera aura des conséquences douloureuses sur les orientions politiques et 
idéologiques. La défaillance du système de pilotage idéologique paralyse le fonctionnement de l’ensemble des 
sous-systèmes de commande. L’apparition des divergences idéologiques au sein même des Révolutionnaires 
conduit à la naissance  de plusieurs courants :  

• Les partisans du marxisme-léninisme : parti centralisé, formé de révolutionnaires professionnels ; 

• Les staliniens : collectivisme total, puissance absolue de l’appareil politique, discipline stricte sur la 
classe ouvrière, purges massives, épuration, piège et ruse, accusation de complot et sabotage) ; 

• Les trotskistes : armée rouge révolutionnaire ; 

• Les maoïstes : potentiel révolutionnaire des masses paysannes, volontarisme, violence envers les 
individus. 

Dans ce contexte, le Président Alphonse MASSAMBA-DEBAT, chrétien pratiquant, n’appartenant à aucune de 
ces tendances idéologiques, inventa son propre socialisme dénommé « socialisme bantou ». Les 
Révolutionnaires Congolais, toutes tendances confondues, vont adhérer de manière tactique à cette 
orientation. 
 
L’ampleur des contradictions dans le pilotage du pouvoir révolutionnaire conduira à la démission du Président 
de la République. A cause de l’existence de plusieurs courants idéologiques et de contradictions non clarifiées, 
la révolution congolaise connaîtra une vie chaotique, un chemin révolutionnaire sombre, entaché de luttes 
d’opposition les uns contre les autres et de complots. 
De ce fait, la Révolution n’a pas manqué de dévorer ses propres enfants qualifiés de « réactionnaires » et de 
contre « révolutionnaires » parmi les fils du Congo non adeptes du Marxisme-Léninisme. 
 
C’est dans ces conditions qu’est née au Congo l’ère du Monopartisme et de la Révolution. Cette Révolution 
occasionnera la rupture des Institutions de la 1ère République par la démission forcée du Président Fulbert 
YOULOU et fera entrer dans les mœurs politiques congolaises le coup d'État et les crimes politiques comme 
modalité de conquête du pouvoir et de changement politique. 
 

2-1-3- La troisième République : le régime de Marien NGOUABI 
La lutte idéologique qui s’était engagée au sommet de l'État et qui avait conduit à la démission d’Alphonse 
MASSAMBA-DEBAT, se poursuit pour le contrôle du pouvoir.  
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Marien NGOUABI, officier de l’armée congolaise, reçoit le soutien des militaires qui déclarèrent leur volonté 
d’être à la pointe de la lutte révolutionnaire pour soutenir et réaliser les mots d’ordre révolutionnaire du 
Conseil National de la Révolution (CNR).  
Le 31 décembre 1968, le commandant Marien NGOUABI devint Président de la République, Chef de l'État. 
 
La Révolution congolaise va connaître son étape la plus déterminante.  
Des structures révolutionnaires appropriées s’imposent. L’ordonnance du 31 décembre 1969 porte 
promulgation de la Constitution de la République Populaire du Congo (RPC). Une cour révolutionnaire de 
justice est mise en place. Un parti d’avant garde est créé : Le Parti Congolais du Travail (PCT). La gendarmerie 
nationale est dissoute. Le Parti unique dirige l'État sans partage. L’effroyable slogan qui cause terreur et 
stupéfaction  traduit la mentalité politique de la violence ; «  le pouvoir est au bout du fusil ». La devise de la 
jeunesse révolutionnaire unifiée est bien le reflet de cette mentalité cruelle  Solidarité-Discipline-Fusil. La 
Révolution va se distinguer par l’anarchie, les barbaries, l’autoritarisme et l’esprit guerrier qui excite la haine, 
produisant ainsi des frustrations, des traumatismes et des rancœurs. La paix armée imposée dans l’ensemble 
du territoire ne pouvait être qu’une paix fragile.  
 

Toutefois, le Président de La République et du Parti unique n’avait rien d’un homme 
méchant, criminel et sanguinaire. Caractérisé par son profond respect de la vie humaine et 
de son sens avéré du patriotisme, Marien NGOUABI avait l’estime et le soutien du Peuple 
Congolais. Malgré les qualités susmentionnées du Président de la République, il y avait 
beaucoup de complots et de coups d'État tramés contre lui par ses amis du Parti Unique 
« révolutionnaire » parmi lesquels :   
Le mouvement insurrectionnel du 22 février qui entraîna la fuite du lieutenant Ange 
DIAWARA et Jean Baptiste IKOKO Sous-Officier, avec une douzaine de leurs compagnons 
pour former le maquis de Goma Tsé-Tsé dans le Pool. Ce maquis fut terminé le 24 avril 1973, 
avec l’exécution de Ange DIAWARA, du lieutenant IKOKO, de l’aspirant BAKEKOLA et de 
quelques autres miliaires. 
Ces complots ont finalement conduit à son assassinat au palais par son entourage militaire le 
18 mars 1977. Les forces armées congolaises consignées sur l’ensemble du territoire 
national, Marien NGOUABI, Président de la République Populaire du Congo, chef de l'État et 
de la Révolution, Commandant Suprême des forces armées est odieusement abattu au palais 
par son entourage militaire le 18 mars 1977 alors qu’il sortait de table. Conspirateurs, 
comploteurs, criminels et assassins, les révolutionnaires congolais aiment le sang. 
L’assassinat du Président Marien NGOUABI créa un choc sur l’ensemble du pays. 

2-1-4 -Le Comité Militaire du Parti (CMP) 

 
Après l’assassinat du Président Marien NGOUABI, la survie des acquis de la Révolution 
nécessitait une réactivité de la part des camarades révolutionnaires. Ce qui a suscité la 
création d’un Comité Militaire du Parti (CMP) de onze membres, présidé du 18 mars au 2 
avril 1977 par le Ministre de la Défense nationale, Denis SASSOU NGUESSO. L’armée assure 
le pouvoir politique à travers ce comité militaire. Dans cet intervalle, l’histoire brutale et 
sanglante du Congo va connaître un tournant sans précédent : l’enlèvement et l’assassinat 
de l’archevêque de Brazzaville, le Cardinale Emile BIAYENDA. L’exécution sommaire de tous 
les témoins oculaires : sentinelles, gardes du corps, garde de l’Etat-major général de l’armée 
populaire nationale 
 
A cause d’un simple soupçon, l’ancien Président de la République Alphonse MASSAMBA-
DEBAT fut enlevé et tué le 25 mars de la même année  (il est resté sans sépulture jusqu’à ce 
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jour. Plusieurs personnes soupçonnées sont condamnées à mort et furent exécutés au 
« petit matin » par la Cour martiale du Président Denis SASSOU NGUESSO. Il s’agit du 
Capitaine KIMBOUALA NKAYA assassiné à son domicile, du Capitaine Barthélemy KIKADIDI, 
décapité dans sa cachette à Bacongo. 
 
A l’issue du procès du 3 au 6 janvier 1977 par la Cour révolutionnaire d’exception, les 
condamnés à mort furent exécutés. Il s’agit de Daniel KANZA, Daniel KIANGUILA, Albert 
KONDA, NDOUDI-GANGA, Etienne KIKOUBA, Germain MIZELET, Pierre DIAZENZA, Simon 
SISSOULOU, SAMBA-DIA-NKOUMBI. 
  
Le 2 avril 1977, le Colonel Joachin YHOMBI-OPANGO est nommé président du CMP, Président de la République, 
Chef de l’Etat. Au sein de cet ensemble irrationnel la mentalité du complot et de conspiration va ainsi 
engendrer des conflits mortels à l'intérieur même du CMP, structure dominée par les officiers du Nord (9 pour 
le Nord et  seulement 2 pour le Sud et pourtant partie la plus peuplée du pays). Les rivalités au sein du groupe 
surgissent et l’action politique se transforme en conflit d’intérêt. Le Lieutenant Pierre ANGA, sera évincé du 
CMP sur insistance du Premier Vice Président du CMP. 
 
Dans son système de pilotage, le Commandant Dénis SASSOU NGUESSO, Premier Vice-président, Ministre de la 
Défense, assume toutes les charges et fonctions stratégiques : Il est le coordinateur des activités du PCT,  
premier responsable de la défense du peuple et de la révolution. Monsieur SASSOU détient entre ses mains, 
tout seul, la force nationale de l’Etat. 
 
Ayant le contrôle de toutes les organisations révolutionnaires notamment: L’Union de la Jeunesse Socialiste 
Congolaise (UJSC), de l’Union Révolutionnaire des Femmes du Congo (URFC), la Confédération Syndicale 
Congolaise (CSC), et avec comme outils stratégiques le Parti Unique (PCT).et l’Armée Populaire Nationale dont 
il contrôle tous les corps et la sécurité d’Etat : espionnage, surveillance secrète, contre-espionnage, SASSOU 
NGUESSO procède méthodiquement à évincer le général YHOMBI de la présidence du CMP.  
 
Le Comité Central du PCT convoqué en session extraordinaire par le premier Vice Président du CMP, 
Coordonnateur des activités du parti, s’est tenue du 5 au 8 février 1979.  Au cours de cette réunion, le PCT met 
fin aux activités du CMP par un coup de force en le supprimant carrément. Monsieur SASSOU premier Vice-
Président du CMP dissous, est désigné président du comité préparatoire des assises du 3

ème
 congrès 

extraordinaire fixé pour le 26 mars.1979.  

 
Le Président YHOMBI OPANGO est ainsi destitué et dépouillé de toutes ses responsabilités. 
Le Général YHOMBI OPANGO, dégradé au rang de simple soldat, est emprisonné pendant 12 
ans, sans jugement. Ce coup de force entraînera l'emprisonnement de  tous « Officiers de 
l'ethnie Kouyou » notamment: Pierre ANGA, ISSAMBO, Pierre ABOYA, OLINGOU OBAMBI, 
EBOUNDI, Bonaventure ENGOBO et Jean-Michel EBAKA. 

2-1-5- Le Mouvement du 5 Février 
Le Colonel Denis SASSOU NGUESSO est au pouvoir. C’est « l’homme du 5 février 1979». Dès lors, le Comité 
Centre du Parti Congolais du Travail (PCT), désigne  le Colonel Denis SASSOU NGUESSOU, Président du comité 
préparatoire du 3

ème
 congrès extraordinaire du PCT, Chef de l'État. Un Acte fondamental est adopté pour 

déterminer l’organisation et le fonctionnement des pouvoirs publics jusqu’à l’adoption de la nouvelle 
Constitution par voie de référendum. 

 
Pour exercer son pouvoir pendant treize ans, le Président de la République  verrouille tout le 
système politique du Parti-État et toutes les organisations de masse UJSC, URFC, CSC et 
l’armée. De 1979 à1992, Monsieur SASSOU parvint à tenir l’ensemble du pouvoir d'État du 
parti unique.   
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Avant d’être «l’homme du 5 février», le président Denis SASSOU NGUESSO a été 
Coordonnateur des organisations de masses du parti, Directeur de la Sécurité d'État, 
Ministre de la Défense. C’est ainsi qu’il va créer le système ultra sécuritaire dans le pays pour 
protéger le pouvoir et le régime afin de travailler en toute quiétude. Il est à la fois, Président 
de la République, Chef de l'État, Président du Parti Congolais du Travail (PCT), Chef du 
gouvernement, malgré la présence d’un Premier Ministre qui ne joue que le rôle de 
Coordonnateur de l’action du gouvernement. Cela durera 13 ans, de 1979 à 1992.  
 
Pour protéger son pouvoir et la Révolution des faux réactionnaires, le Général Denis SASSOU 
va installer une sécurité d'État verrouillée avec des tables d’écoute téléphonique, des 
éléments gênants. Tous les corps de forces armées sont sous son contrôle direct. Dans cette 
atmosphère de vigilance et de surveillance, les Congolais sont privés de toutes les libertés 
publiques. La culture des droits de l’homme est cyniquement bafouée. Dans ce système où 
tout est possible : la manipulation mentale, la ruse, le mensonge et la malice, les camarades 
révolutionnaires n’ont pas manqué d’inventer une expression rassurante « la paix des cœurs 
et la tranquillité des esprits». 
 
Durant tout son règne les coups d'État et autres formes d’agitation qu’avait connus le 
régime du Président Marien NGOUA avaient  miraculeusement disparus. La terreur, les 
intimidations et la filature furent le lot quotidien de la population congolaise. Un service de 
sécurité et de renseignements outillé à cet effet, soupçonnait tout ce qui bouge. Le 
verrouillage du système sécuritaire ne pouvait donner aucune marge de manœuvre pour les 
opposants. Dans ce système révolutionnaire, il n’y a pas d’opposants. Tout homme 
considéré comme opposant est « contre révolutionnaire », il ne lui reste que le chemin de la 
prison ferme ou de l’exil. C’est dans ce climat de violence et de privation des libertés que les 
Congolais ont vécu pendant treize ans sous le régime dictatorial de SASSOU.   
 
La situation politique sera marquée, en 1982, par l’arrestation de plusieurs personnalités 
politiques, notamment, Jean Pierre THYSTERE-TCHICAYA, Claude Ernest NDALLA. A l’issue de 
ce troisième congrès, Denis SASSOU NGUESSO, président du comité préparatoire, parvint à 
renforcer ses pouvoirs grâce aux dispositifs de la nouvelle constitution.    
 
Le Capitaine Pierre ANGA, ancien membre du Comité Militaire du parti (CMP) va être abattu 
comme un gibier dans la forêt du village d’Ikonnongo du fait de la haine et de la violence 
politique du système autoritaire et répressif qui caractérise la raison du plus fort. La 
poursuite, le harcèlement, la traque et l’assassinat de Pierre ANGA tout comme la mort  
(suite  à des brutalités subies en prison à Owando) dans des conditions humiliantes du très 
influent sage, le nommé Bavon INGOULOU, chef couronné chez les Mbochi–Kouyou 
d’Owando âgé de 75 ans  ont entraîné des douloureux problèmes sociologiques et 
psychologiques dans le Département de la Cuvette. 
De nombreux autres notables et personnalités de l’ethnie Kouyou furent également tués. 
Plusieurs maisons incendiées, toute la population du village de pierre ANGA (hommes, 
femmes, adultes et enfants) enchaînée et amenée à Owando où elle fut humiliée en public : 
bastonnade, viols publics, incestes obligés . Il  y avait eu au total 30 morts. 
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Ces actes politiques de violence et de criminalité ont ouvert des plaies sociales et 
psychologiques qui mettent longtemps à se cicatriser. De tels crimes ne s’oublient  pas, 
même après un siècle. Il est évident que la voie de la violence et de l’élimination physique 
des adversaires politiques ne pourra jamais permettre la construction de l’unité nationale, le 
développement de la conscience congolaise et du pays. 
 
Le trois (3) août 1986, commencera à Brazzaville, devant la Cour Révolutionnaire de Justice, 
le procès des auteurs présumés des attentats de 1982. Y comparaîtront notamment Claude–
Ernest NDALLA et Jean Pierre THYSTERE-TCHICAYA. Ce procès montrera le caractère de la 
violence politique du Régime qui n’avait comme préoccupation principale que l’élimination 
des adversaires politiques.  
 
Faire cesser la violence et les crimes politiques au Congo, passe nécessairement par le 
changement du régime politique. Il n’y a pas de condition pour qu’un peuple qui a tant 
souffert des privations de libertés et de la haine puisse se réconcilier avec lui-même.  
 
C’est dans ce contexte que s'ébauchera la période déterminante qui conduira à la 
Conférence Nationale Souveraine de février 1991. 
 

2-1-6- La Conférence Nationale Souveraine et la Transition vers la Démocratie  
 
2-1-6-1-La Conférence  Nationale Souveraine 
 
La Conférence Nationale Souveraine fut un grand moment dans l’Histoire du Congo Brazzaville. Ce moment fut 
salué comme une victoire attribuée à toutes les forces vives de la Nation et comme une rupture entre l’ancien 
et le nouveau système.  Elle fut un sursaut national. Le Congo aspirait à devenir un pays d'État de droit, qui 
garantirait les libertés individuelles et collectives. La voie d’accès au pouvoir est désormais celle des élections 
et non celle des armes. De manière unanime, les violences politiques, les guerres civiles, les assassinats, les 
crises économiques ont été condamnés et pardonnés.  
 
Cependant, la Conférence Nationale fut un chantier inachevé, une occasion ratée.  
En effet, pendant les Assises de cette instance, tout a été dit, sauf l’essentiel : 

• La place de chaque Congolais dans le Congo n’a pas été définie comme valeur  essentielle; 

• La Conférence Nationale Souveraine n’a pas non plus tracé la voie d’espérance pour  bâtir une culture 
démocratique dans un État de droit ; 

• Elle n’a pas coupé le cordon ombilical avec les racines du mal : la création des partis politiques sur la 
base des groupements ethniques ou régionaux. Ce même schéma fut celui qui avait conduit le Congo 
dans une guerre civile dès les premières heures qui suivirent l’Indépendance.  

 
Forts de leur qualité oratoire, les conférenciers ont eu le verbe et les mots qu’il fallait, pour condamner les 
actes criminels et fustiger le Président SASSOU. 
Malheureusement, les cinq mois de travail et les trois cents Actes et Décisions n’ont servi à rien. Ils ont 
largement évoqué la Démocratie sans vouloir  créer les conditions pour bâtir un vrai édifice de la vie politique 
congolaise : restaurer un ordre institutionnel démocratique et républicain.  
 
Au sortir de cette Conférence Nationale Souveraine, une période d’un an (1991- 
 -1992) a été décrétée. Trois Institutions pour gérer, orienter, guider et faciliter la période de transition ont été 
mises en place : 

• La Présidence de la République, assurée par Denis SASSOU NGUESSO 

• Le Conseil Supérieur de la République, présidé par Mgr Ernest KOMBO 
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• Le Gouvernement de la Transition dirigé par, André MILONGO. 
 
2-1-6-2 -La Transition Démocratique 
 
La Conférence Nationale Souveraine qui met fin au système monopartiste et ouvre la voie au système 
Démocratique commence avec trois Hauts Dirigeants à la tête du pays. La transition démocratique est assurée 
par le Conseil Supérieur de la République, mais les politiciens n’avaient pas encore abandonné la mentalité de 
complot et de la violence politique. C’est ce qui justifiait le démarrage chaotique de la transition malgré les 
compétences professionnelles, la disponibilité, le sens humain du Premier ministre André MILONGO. 
 
En un an, quatre équipes gouvernementales ont été formées du fait de l’ampleur des crises :  
 

• Premier fait : Soutenu par les forces du changement et du progrès animées par Bernard KOLELAS et 
Joachim YHOMBI-OPANGO, le gouvernement d’André MILONGO va ainsi être opposé au président du 
Conseil Supérieur. Mgr KOMBO va être accusé de collusion avec des forces étrangères hostiles à 
l’expérience démocratique congolaise en cours. 

 

• Deuxième fait : Les forces du changement et du progrès organisent un meeting pour dénoncer 
publiquement Mgr Ernest KOMBO qui, selon les termes des organisateurs, avait trahi et vendu le 
Congo pour avoir effectué un bref séjour à Libreville pour rencontrer le Président gabonais. 

 

• Troisième fait : La formation d’un groupe de notables par Mgr KOMBO en vue  de décrisper le climat 
politique va donner naissance à une crise politique. 

 

• Quatrième fait : Des Ministres du Gouvernement qui tiennent des Conseils de Ministres sans 
l’autorisation du Premier ministre. 

 

• Cinquième fait : Un groupe de parachutistes dirigé par le Chef d’Etat Major Général empêche le 
Premier Ministre d’aller inaugurer le gisement pétrolier de YOMBO. Cette intervention fut à l’origine 
des premières barricades érigées par les partisans du Premier Ministre que Brazzaville a connues.  

 
Malgré toutes ces crises, le Gouvernement de transition a pu organiser les premières élections démocratiques, 
libres et transparentes marquant la fin de la période de transition et du monopartisme. Ce fut son plus grand 
mérite. Ces élections ont été correctement organisées dans un pays où le virus des crimes politiques détruit 
tout.  
 
2-1-6-3- Les résultats de l'élection présidentielle 
 
Les résultats du premier tour ont été les suivants: 

• Pascal LISSOUBA (UPADS) : 35,89% des voix 

• Bernard KOLELAS (MCDDI) : 20,30% des voix 

• Denis SASSOU NGUESSO : 17% des voix 
 
Le 11 août 1992, l’UPADS de Pascal LISSOUBA et le PCT de Denis SASSOU NGUESSO signe un accord électoral et 
de gouvernement. Suite à cet accord, Denis SASSOU appelle ses électeurs à voter pour Pascal LISSOUBA. 
 
A l’issue du deuxième tour, les résultats obtenus par chacun d’eux sont les suivants : 

• Pascal LISSOUBA (UPADS) : 61,32 % des voix ; 

• Bernard KOLELAS  (PCT) : 38,68% des  voix. 
 
Pascal LISSOUBA est donc élu Président de la République avec 61,32 % des voix. La configuration de 
l’Assemblée Nationale était la suivante : sur 125 sièges, l’UPADS de Pascal LISSOUBA avait 61 sièges, le MCDDI 
de Bernard KOLELAS avait 46 sièges et enfin le PCT de Denis SASSOU avait 18 sièges. 
 
A l’issue des élections sénatoriales, sur un total de 60 sièges, l’UPADS de Pascal LISSOUBA obtient 23 sièges, le 
MCDDI de Bernard KOLELAS 14 sièges et le PCT de Dénis SASSOU-NGUESSO 4 sièges. 
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L’élection de Pascal LISSOUBA avec un apport significatif du PCT, pose un problème de stabilité du pouvoir et 
de violence politique dans le pays.  L’UPADS n’ayant pas mesuré les risques d’un tel accord, l’homme du cinq 
février 1979, qui est très habile dans les calculs politiques, ouvre les vannes de la violence et l’instabilité 
politique. L’accord du gouvernement fut un accord piège. Stratégiquement, le leader du PCT savait ce qu’il 
voulait. Il connaît les dirigeants de l’UPADS en majorité transfuges du PCT. Il signe avec eux un accord sans 
définir les règles du jeu dans la gestion du pouvoir. Dans le partage des postes ministériels, le PCT va exploiter 
ces failles pour sortir ses « griffes ». Les termes de l’accord  n’étant pas respectés, le pouvoir du Président élu 
commence avec  une crise. 
 
2-1-7 La Quatrième République : Le Régime de Pascal LISSOUBA 
 
Elu au suffrage universel direct avec 61,32% des voix, l’ancien Premier ministre d’Alphonse MASSAMBA-DEBAT, 
Pascal LISSOUBA, est l’homme qui a subi dans le régime révolutionnaire tout ce que l’on ne peut imaginer. Il a 
été plusieurs fois traîné en justice devant les cours révolutionnaires, condamné aux travaux forcés à perpétuité, 
puis jeté en prison. Le Président Pascal LISSOUBA, bien que homme d’expérience, va commencer son mandat 
présidentiel avec beaucoup d’handicaps malgré l’importance de son projet de société.  
 
Pour la première fois de l’histoire politique du Congo, une passation de pouvoir entre un Président sortant 
Denis SASSOU NGUESSO, et  un Président élu Pascal LISSOUBA venait d’avoir lieu dans un pays où aucun ancien 
chef d'État n’avait connu de passation de pouvoir. YOULOU et MASSAMBA-DEBAT n’ont pas connu de 
passation de pouvoir. MASSAMBA-DEBAT et Marien NGOUABI non plus, Marien NGOUABI et YHOMBI OPANGO 
n’ont pas, non plus connu de passation de pouvoir. 
 
La Cérémonie présidentielle entre SASSOU et LISSOUBA le 31 août 1992, fut une occasion ratée pour le Congo, 
puisque cinq ans après, précisément le 15 octobre  1997 le président LISSOUBA a été contraint de quitter le 
palais présidentiel sous le feu des obus des forces étrangères, alliés de Denis SASSOU. 
 
Ce complot contre la Démocratie qui a commencé depuis la période de la transition, va se poursuivre jusqu’à 
l’élection du Président LISSOUBA. 
Lors de la présentation du programme du Gouvernement de Stéphane BONGHO NOUARRA, devant le 
Parlement réuni en congrès, la deuxième crise politique du pouvoir du Président Pascal LISSOUBA éclate entre 
le PCT de Denis SASSOU-NGUESSO et l’UPADS de Pascal LISSOUBA. L’Union pour le Renouveau Démocratique 
(URD) formé par le MCDDI de Bernard KOLELAS et du RDPS de Jean Pierre THYSTERE-TCHICAYA fait alliance 
avec le PCT. Cette coalition URD-PCT et Apparentés obtient une majorité de 66 députés à l’Assemblée 
Nationale. Une motion de censure du Gouvernement de BONGHO NOUARRA présentée par cette coalition 
pousse le Premier ministre et son équipe à  démissionner. Les démons de l’agitation et l’instabilité politique 
pour manifester le désir de leur chair n’ont pas manqué en signe de protestation, d’organiser une marche 
contre le pouvoir de Pascal LISSOUBA,  le 30 novembre 1992. 
 
Ce désordre criminel a eu pour conséquence, trois (3) morts et de nombreux blessés. Cette situation explosive 
va entraîner le pays dans une crise  politique volcanique. Dans la suite des faits, un coût de force de la part des 
militaires fut évité de justesse.  
Pour calmer la situation, un compromis fut trouvé entre les responsables de la Mouvance Présidentielle et la 
coalition URD-PCT et Apparentés pour former un gouvernement de large union nationale. Claude Ernest DA 
COSTA, ancien Ministre de MASSAMBA-DEBAT rappelé de France est nommé Premier ministre. 
Il avait entre autres tâches, l’organisation des nouvelles élections législatives anticipées.  
 
En cinq ans d’exercice de son mandat présidentiel, le Président Pascal LISSOUBA, a eu cinq Premiers Ministres : 
Stéphane BONGHO-NOUARRA, Claude Antoine DA COSTA, Joachim YHOMBI OPANGO, Charles David GANAO et 
Bernard KOLELAS et n’aura exercé son mandant de cinq ans que pendant deux ans seulement dans la paix. 
 
• De 1992-à 1994, c’est la première guerre civile contre les Ninjas de Bernard KOLELAS du fait des alliances  
politiques; 
• 1995 -1996 : période de paix sociale relative ; 
• 1997 : seconde guerre contre la milice de Denis SASSOU. 
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Cette guerre était en effet le résultat de la faiblesse du pouvoir, car l’existence dans un État souverain d’une 
milice privée armée qui brave et défie le pouvoir n’aurait pas dû être tolérée. Le pouvoir aurait dû supprimer 
de manière légale toutes les milices qui déstabilisaient et diminuaient l’autorité républicaine de l'État. Un État 
faible ne produira que  des monstres. C’est  effectivement ce qui s’est passé. 
 
Nommé par le Président de la République le 26 août 1996, comme Premier ministre, Charles David GANAO 
avait pris les choses en main pour préparer les élections du 27 juillet 1997. Le processus électoral étant 
enclenché à la satisfaction de tous, rien ne laissait soupçonner la présence d’un  vent violent qui pouvait venir 
du Nord. 
 
A la surprise de tous, le 10 mai 1999, pendant la tournée de pré campagne du Candidat non déclaré Dénis 
SASSOU dans la Cuvette centrale, il y eut des tueries à Owando (Ville du Premier ministre YHOMBI), et le 2 juin 
à Oyo  (localité de Monsieur SASSOU). Le Bilan de ces faits violents et sanglants d’Owando et d’Oyo fut de 16 
morts et 11 blessés sans compter les nombreuses maisons détruites et incendiées. Il convient de noter ici que 
la campagne présidentielle n’était pas encore ouverte. 
 
Ces événements qui se sont produits dans le Département de la Cuvette furent à l’origine de la guerre civile du 
5 juin entre le pouvoir et la milice du Général Denis SASSOU-NGUESSO. Cette guerre fut la plus meurtrière dans 
l’Histoire du Congo Brazzaville avec plus de 10.000 morts et près de 700 familles déplacées, sinistrées, 
dépouillées. Dès le début de la guerre, il y eut les assassinats de plusieurs Hauts cadres civils et militaires, 
notamment : Le Colonel Henri EBOUNDIT, assassiné le 5 juin 1997, le Colonel MPARAT assassiné le 6 juin 1997, 
le Colonel Henri NDINGA assassiné le 7 juin, Hyppolite LEMBOMA-OTTA, cadre supérieur des postes et 
télécommunications, assassiné le 8 juin, le Ministre Gabriel MATSIONA, assassiné vers Mafouta, Mme 
Micheline TSAMA, assassinée à Ouenzé, l’assassinat du Sous- Préfet de Ngo et d’Ewo. 
 
Le 15 octobre 1997, le Président Pascal LISOUBA quitte le Palais présidentiel sous les éclats des obus. La 
Démocratie est ainsi mise entre parenthèses. C’est de nouveau le retour du système brutal, policier  et 
répressif dans le pays.  
 
2-1-8- Les alliances politiques comme source d’instabilité et de violence politique  au Congo 
 
Pour la consolidation des fronts de luttes politiques au sein des partis, les alliances et les coalitions se font  et 
se défont dans un but clairement défini dans le subconscient des acteurs politiques congolais. 
 
En effet, au moment de la transition conduite par André MILONGO (1991-1992), Bernard KOLELAS et Joachim 
YHOMBI OPANGO forment une alliance pour constituer les forces de changements et du progrès. Juste après la 
période de transition (les alliés vont ainsi rompre leur alliance pour des raisons  politiciennes). 
 
Pascal LISSOUBA et Denis SASSOU, avant le deuxième tour de l’élection présidentielle, ont signé un accord 
électoral et de gouvernement. Mais avec clameur, cet accord rompt à un moment crucial de la naissance de la 
Démocratie congolaise, parce que les termes d’engagement n’ont pas été respectés. D’où la naissance d’une 
grande crise qui va conduire ainsi le pays dans le chaos. La motion de Censure posée contre le premier 
gouvernement du Président Pascal LISSOUBA dirigé par Stéphane BONGHO-NOUARRA, deux mois à peine 
installé, fait tomber le gouvernement. 
 
Bernard KOLELAS et Denis SASSOU signent un accord, après la rupture de l’alliance SASSOU et LISSOUBA  pour 
défendre la Constitution et la Démocratie. Cet accord également va être rompu. 
Bernard KOLELAS et THYSTERE TCHICAYA signent et forment une coalition de l’opposition : Union pour le 
Renouveau Démocratique (URD) en 1992. Cette coalition ne durera pas longtemps. 
 
Denis SASSOU NGUESSO, Bernard KOLELAS et THYSTERE TCHICAYA nouent  une nouvelle alliance appelée 
l’alliance URD-PCT et Apparentés. Cette alliance URD-PCT et Apparentés conclue le 30 septembre 1992, donne 
une majorité des Députés à l’Assemblée Nationale. C’est dans ce contexte que la motion de Censure dressée 
contre le gouvernement de Stéphane BONGHO-NOUARRA sera votée. 
 
La majorité parlementaire est basculée du côté de l’opposition. Les démons de l’instabilité politique ont ainsi 
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atteint leur but. Les autres partis non signataires de l’alliance URD-PCT, vont s’allier avec l’UPADS de Pascal 
LISSOUBA pour former la mouvance présidentielle. Cette coalition donnera une large majorité de Députés à  
l’Assemblée Nationale. 
 
Cependant, l’alliance URD étant rompue, Bernard KOLELAS (MCDDI) et Pascal LISSOUBA (UPADS) vont, après 
les événements violents et sanglants de 1993-1994,  conclure un accord pour la réconciliation et l’instauration 
de la paix.  Ceci conduira à la création des Forces Démocratiques Unies (F.D.U.), une famille politique affiliée à 
l’opposition. Cette famille politique affiliée au PCT de Denis SASSOU comprendra : l’UPRN de  Mathias DZON, 
les partis de Gabriel BOKILO et de Pierre NZE.  

2-2- Les politiques d'État congolais et leurs conséquences  
 
Dès les premières heures qui suivirent son indépendance, le Congo sombra dans un cauchemar. Son histoire, 
comme je l’ai dit précédemment,  est émaillée de complots, de coups d’état, de violences de guerres civiles, 
d’assassinats et de tortures. L’Etat congolais prend donc naissance dans un climat de guerre civile entre les 
partisans des partis politiques dominants : le MSA de Jacques OPAGAULT et l’ UDDIA de l’abbé Fulbert 
YOULOU.  
Le Président Fulbert YOULOU, écarté violemment du pouvoir, emprisonné, et exilé, fut condamné à mort  par 
un tribunal populaire monté de toute pièce. Il meurt ensuite en exil à Madrid.  
 
La lutte politique se transforme en lutte d’intérêts, la  pratique politique est souvent caractérisé par les 
affrontements, la haine et la défense des intérêts partisans claniques, qui sont à l’origine des guerres 
fratricides, des déchirements du tissu social et économique, de la destruction des biens privés et publics et 
plonge le pays dans une instabilité chronique : 
 
• Le Président Fulbert YOULOU démissionne du pouvoir à cause de la violence politique et meurt exilé en 
Espagne ; 
 
•Le Président Alphonse MASSAMBA-DEBAT, 2

ème
 Président de la République, démissionne du pouvoir et meurt 

assassiné sans sépulture ; 
 
• Le Président Marien NGOUABI meurt assassiné au palais présidentiel par son entourage, en plein jour à alors 
que l’armée étai consignée sur l’ensemble du territoire congolais ; 
  
• Le Président Joachin YHOMBI-OPANGO emprisonné pendant 12 ans ferme, sans jugement, à cause de la 
violence politique ;  
 
• Le Président Pascal LISSOUBA, élu démocratiquement, est chassé du palais par un coup d'État, à cause de la 
violence politique. 
 
L’introduction du système révolutionnaire avec comme idéologie, le marxisme–léninisme va ainsi transformer 
la mentalité de la jeunesse congolaise qui ne connaissait pas le tribalisme ou le régionalisme. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                    
Le christianisme perd sa place de noblesse dans l’éducation de cette jeunesse qui était une jeunesse activiste 
évoluant en associations socioculturelles et militantes. Le désir de vivre ensemble, de jouer au football, faire de 
la musique, d’aller à l’école était le centre de leur intérêt. La morale et l’éducation civique étaient  enseignées à 
l’école primaire. Les bénéficiaires de ces enseignements grandissaient avec les règles de savoir-vivre, de 
courtoisie et de civilité. Le vol et le pillage étaient pour un jeune congolais, un acte de déshonneur pour ses 
parents. La dignité et l’honneur constituaient pour un jeune congolais, un code de bonne conduite. Il n’y avait 
dans l’esprit de la jeunesse que l’esprit communautaire, le goût des études 
 
Le génie inventif de la jeunesse congolaise laisse la place au slogan creux, sans contenu porteur d’espoir. 
Enfermée dans un système de pensée unique : Union de la Jeunesse Socialiste Congolaise (UJSC), la jeunesse 
congolaise perd le sens de la solidarité et du patriotisme, du droit et de l’unité nationale. Cette organisation 
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devenait pour la jeunesse congolaise un moule au sein duquel tout devenait possible : le tribalisme, les 
violences politiques, la criminalité, donner la mort à son prochain. 
 
En 1993, le phénomène de la milice civile initié en 1968 va de nouveau  réapparaître. L’Instrumentalisation  de 
la  jeunesse congolaise pour le maintien ou la conquête du pouvoir va donner naissance à la création des 
milices ethniques  notamment :  
 
• La milice armée de Bernard KOLELAS, Président du MCDDI (Ninjas) basée à Bacongo ; 
 
• La milice  armée de SASSOU-NGUESSO Président du PCT (Cobras) basée à MPILA et à Oyo sa  ville natale ; 
 
• La milice de Pascal LISSOUBA, Président de L’UPADS, Aubevillois formée dans le camp d’Aubeville. 
 
La création de ces bandes armées montre que ces leaders politiques ne sont pas encore prêts à laisser à des 
générations futures un pays démocratique respectueux des droits humains. Pourtant, la Conférence Nationale 
Souveraine avait demandé la restauration de l’autorité de l’Etat à tous les niveaux.  
La segmentation du pays en trois blocs ethniques « Niboland » (groupe régional attaché à Pascal LISSOUBA), 
« Tchek » (groupe ethnique attaché à Bernard KOLELAS)  et « Mbochis » (groupe des ressortissants au Nord du 
pays attaché à Denis SASSOU–NGUESSO) a largement contribué au désordre, aux affrontements fratricides, à la 
haine politique et à la violence sanglante. Cette culture tribale et ethnique a détruit l’unité nationale et le 
développement socio-économique de notre pays.  
Ce fléau est bien présent dans les mentalités congolaises. L’ethnie ou la région constitue pour la plupart des 
cas, le passeport d’accès à un emploi ou à un poste élevé de l’Etat, au détriment de la compétence et de 
l’éthique. 
  
En 1997, au cours de la guerre civile qui opposait le Président élu Pascal LISSOUBA et le Putschiste Denis 
SASSOU NGUESSO, plus de six cents déplacés errants, traversèrent le tunnel de la souffrance pour chercher 
l’asile politique dans les pays étrangers. Ces déplacements traumatisants qui traduisent la haine et la 
méchanceté de la classe politique congolaise obnubilée par le pouvoir, commence dès l’Indépendance, sous le 
régime du Président Fulbert YOULOU. 
Pour relever le défi, le Congo a besoin de dirigeants selon le cœur de Dieu Malheureusement, dans ce cas 
précis du Congo, nous constatons qu’il y a beaucoup plus de méchants, de tueurs, d‘ assassins et de brigands. 

Tous les fils et toutes les filles du Congo ont les mêmes droits. Ce qui unit les Congolais, « le 
nom Congo », est plus important que ce qui les divise  (le crime, la violence sanglante, 
l’égoïsme).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3- ORIGINE DU PROJET ET MA MOTIVATION  

3-1- L’histoire du Projet 
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Faire cesser la violence et les crimes politiques au Congo, passe nécessairement par le changement du régime 
politique. Il n’y a pas de condition pour qu’un peuple qui a tant souffert des privations des libertés et  de la 
haine puisse se réconcilier avec lui-même.  
 
Pour ma part, acteur actif de la solidarité internationale, j’ai pu mesurer lors de mes différentes missions 
humanitaires au Congo, la gravité de la situation. Si j’ai quitté le Congo pour des raisons politiques, je suis resté 
attaché à la vie de mon pays. Je suis ainsi resté à la bonne distance pour comprendre et réfléchir sur l’avenir de 
mon pays. D’aussi loin que je me souvienne, j’ai toujours rêvé d’un autre Congo. Un Congo uni, prospère, béni 
de Dieu, fort, respectueux des règles démocratiques, des libertés individuelles et collectives. 
C’est à cause de cela que je me suis engagé dès mon jeune âge, dans la conquête à l’exercice de la solidarité. 
Cette passion s’est concrétisée dans la vie associative, dans les actions humanitaires et de  solidarité 
internationale. 
 
Les rencontres et échanges avec les populations rurales du Congo, les ex-combattants, les femmes, les cadres, 
les institutions internationales locales, les partenaires locaux, les experts et les  autorités congolaises, ont mis 
en évidence un sentiment d’impuissance par rapport à l’avenir du Congo, à la vie des  populations, à 
l’éducation des enfants, à la réussite scolaire et un décalage culturel. L’accès à l’emploi et aux soins reste la 
première difficulté de la jeunesse congolaise. Le taux de mortalité infantile est le plus élevé de l’Afrique. Les 
causes sont multiples : absence de politique volontariste de formation, d’insertion sociale et professionnelle 
des populations en difficulté alors que le Congo est très riche. De 2000 à 2008, le Congo a vu les recettes 
pétrolières atteindre le niveau le plus élevé de son Histoire. 
 
L’enjeu de la solidarité nationale étant avant tout, celui du développement humain dans toutes les dimensions, 
y compris celle de la dignité humaine, je suis résolument engagé au Congo dans des actions de terrain 
notamment les actions humanitaires, l’accompagnement des personnes en difficulté et des porteurs de projets 
de développement. J’ai organisé pour la première fois dans l’Histoire du Congo, une campagne de vaccination, 
de prévention et d’éducation sanitaire mobilisant une équipe de plus de 45 personnes (médecins, infirmiers et 
cadres administratifs et techniques français) pour sauver la vie de plus de 10.0000 enfants de o à 5 ans et de 
femmes enceintes.   
 
Pour aider à l’insertion des jeunes en difficulté et des ex-combattants, égarés par la classe politique, j’ai initié 
également pour la première fois dans l’Histoire du Congo,  un chantier-Jeunes, impliquant un groupe de quinze 
jeunes de la Ville de Pantin dans la région parisienne (France)  et des jeunes congolais pour construire un 
Centre de Santé Intégré dans le district sanitaire Abala, Département des plateaux en République du Congo. 
Plusieurs actions de lutte contre l’échec scolaire notamment : l’accompagnement à la scolarité et 
l’alphabétisation sont menées en faveur des jeunes ainsi que la formation des filles-mères sur  des métiers de 
restauration et de couture.  
 
Ces réalisations en République du Congo m’ont permis, non seulement d’évaluer l’ampleur des besoins d’un 
peuple qui, depuis près de 30 ans a tout vécu : désordre social et mental, destruction, désespoir, sinistre, folie 
meurtrière, pillage et putréfaction, alors qu’il possède beaucoup d’atouts, mais aussi de mesurer l’ampleur des 
souffrances des Congolais. Pourtant, le Congo a des vertus, des capacités intellectuelles et des dévouements 
acquis au meilleur de la vie politique démocratique, patriotique, civique et républicaine pour protéger les 
valeurs, les biens et les personnes. 
 
C’est pourquoi je me porte candidat à la Présidence de République du Congo pour servir et répondre aux 
attentes du peuple Congolais. 
Originaire de la commune d’Abala (située à 72 Km d’Oyo, localité du Président sortant, Denis  SASSOU) et étant 
de la même ethnie que lui, je n’ai pas adhéré ni à sa famille politique, ni à son pouvoir pour résoudre le 
problème de bien matériel ou de position sociale. Mais, attaché aux valeurs républicaines de droits de 
l’homme, de démocratie, de liberté, de solidarité et de l’unité nationale, je pense avant tout à mon pays et à 
mon peuple.  
De ce fait, il me paraît impérieux d’élaborer, de proposer un projet de société cohérent pour ressusciter, 
refonder et rebâtir un nouveau Congo. En un mot,  sortir le pays du KO dans lequel il est plongé depuis des 
décennies. 
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3-2- Ma motivation  
 
Ces soubresauts qui ont considérablement marqué le Congo dans son évolution posent avec acuité toute la 
question du mode de gouvernance du pays. A l’inadéquation des programmes et à l’absence de vision 
prospective qui, au-delà de l’accession et du maintien au pouvoir s’est ajouté un accaparement des espaces 
politiques, économiques et des médias. Cette situation a réduit les principaux acteurs du développement au 
rang de simples spectateurs, voire de victimes condamnées à la misère et l’esclavage.  
Ce projet vise à  sortir le Congo de l’immobilisme, du désespoir et de le tirer vers le haut. Il vise également à 
imprimer des transformations socio-économiques pour sortir les populations congolaises de l’esclavage et de la 
frayeur.  
 
La Conférence Nationale Souveraine comme nous l’avons déjà dit dans l’appel au rassemblement républicain, a 
d’abord été un moment de rêve pour tout un peuple qui voyait en elle l’avènement de son émancipation 
économique et sociale. Certes, aveuglé par l’euphorie démocratique, le peuple Congolais avait sous-estimé le 
rôle et l’importance des libertés politiques dans un processus démocratique. 
 
En tant qu’acteur de terrain, j’ai tiré la leçon essentielle qu’un projet de société aussi cohérent soit-il, n’est 
viable au-delà des intentions que s’il est porté par les populations elles-mêmes bénéficiaires et s’il répond à la 
demande locale, c’est- à- dire aux besoins de la population. Les leçons de l’expérience révolutionnaire nous 
indiquent que pour le Congo, la voie de l’espérance requiert une autre vision de la  conquête d’un Etat de droit 
et de la gestion du pouvoir.  
 
Il nous faut donc au Congo, repenser tout notre mode de gouvernance en assurant que l'État et son système de 
pilotage sont adaptés au contexte du monde actuel et d’un Etat démocratique. Il s’agit de tracer les voies de 
l’espérance en favorisant une culture du développement qui prend en compte les aspirations légitimes du 
Peuple Congolais. 
Cela passe par un changement du système politique et par la mise en place d’un système de gestion 
économique prospectif, soucieux de mettre l’homme congolais au centre du processus de développement. 

Telles sont les raisons qui  motivent ma candidature, qui pourrait être pour le Congo, un 
espoir pour préparer l’avenir de la nouvelle génération et le Congo de demain. 

3-3- Objectifs 
 
Notre pays va très mal, l’injustice, la corruption et le vol s’installent comme une norme. Les richesses 
nationales ne sont pas redistribuées, le chômage des jeunes bat des records. Il est temps de cesser de pleurer 
pour enfin se lever et agir. Il faut se lever pour rebâtir un nouveau Congo, mettre fin au système tyrannique, 
dominant, arrogant et dévastateur actuel. 
Notre but à travers ce projet, est celui d’une dynamique majoritaire, d’un rassemblement républicain dont  le 
liant ne peut être que la prise de conscience collective. En somme, faire gagner le Congo pour servir le Peuple 
Congolais. 
 
Ce projet vise comme objectifs : 
 
• Proposer au peuple congolais des réponses à leurs besoins et leurs attentes (des réponses à proposer au 
Congo, à sa société, à sa jeunesse, à ses familles, à ses retraités, à ses femmes, à ses salariés, à ses chômeurs, à 
ses pauvres, à ses entrepreneurs, à ses enfants abandonnés dans les rues) ; 
 
• Poser des fondements autour de trois mots clés, qui sont non seulement des valeurs fédératrices, mais aussi, 
des voies d’espérance pour rebâtir un nouveau Congo : 
 

 UNITE-JUSTICE-LIBERTE 
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L’Unité qui constitue le fondement sur lequel doit reposer le développement et le progrès  du Congo. Sans 
l’unité il ne peut y avoir de progrès. 
 
La Justice pour guérir le virus de l’impunité, rompre avec une politique qui donne tout,  à ceux qui ont tout et 
qui condamne les plus pauvres à s’accommoder de leur pauvreté. Nous devons garantir l’égalité entre citoyens 
dans l’unité de la République. 
 
La Liberté pour quitter l’ère du pouvoir policier, oppresseur, brutal et sanglant qui fragilise le droit : tous les 
droits de l’homme à savoir  le droit d’accès aux soins, le droit  d’aller à l’école,  le droit de travailler, le droit 
d’accès à la protection sociale, le droit de sécurité, le droit de vote de manière transparente, y compris le droit 
de vote des congolais de l’étranger 
 

4- LES VOIES DE L’ESPERANCE 

4-1- Le Pardon et la Réconciliation Nationale 
 
Dans un pays comme le Congo où depuis l’Indépendance, le sang des Congolais ne cesse de couler, en refusant 
de pardonner ou de se demander pardon, le peuple se détruit lui-même spirituellement, moralement,  
physiquement et socialement. Cette vérité, qui occupe pourtant une place si capitale dans la Parole de Dieu, 
est malheureusement ignorée. Sans aucun doute, l’esprit de pardon est le fondement de la vie d’une nation 
heureuse et victorieuse. C’est la clé pour la croissance spirituelle, morale et économique dans une nation. C’est 
également la clé des relations entre Dieu et les hommes. C’est un médicament pour guérir le peuple congolais 
des blessures et des offenses dans leurs cœurs. Le pardon n’est pas un luxe, mais une nécessité. La guérison de 
la Nation congolaise est également conditionnée par le pardon et la réconciliation nationale car chaque 
Congolais fait partie d’un seul corps régi par le « C » majuscule qui caractérise le Congolais et qui nous conduit 
tous dans la même direction.  
Les événements qui ont émaillé la vie politique et sociale après la Conférence Nationale Souveraine, nous 
interrogent sur le devenir de cette Démocratie, et, plus exactement encore, sur l’avenir de la société 
congolaise. 
 
L’aspiration à la Démocratie ne peut se définir que dans les limites de sa réalisation possible. Or l’idéal 
démocratique réside dans le fait que sa réalisation n’est jamais achevée, mais toujours à intégrer dans une 
démarche à travers un pardon sincère qui conduit à la réconciliation. L’idéal démocratique réside également 
dans le fait que les dimensions de la conscience historique intègrent l’expression plurielle du désir sociale. Le 
pardon est réellement la clé de la relation avec son prochain.  
 
C’est pourquoi l’Apôtre Paul  dit : « supportez-vous les uns les autres, et si l’un a sujet de se plaindre de l’autre, 
pardonnez-vous réciproquement. Cherchez à conserver entre vous l’unité et restez liés les uns aux  autres dans 
l’harmonie et la paix, car vous faites tous partie d’un seul corps régi par un seul esprit. De même que vous ne 
possédez qu’une seule et même espérance rattachée à votre vocation commune, c’est-à-dire à l’héritage 
auquel vous avez tous été appelés ». Chaque Congolais est appelé à contribuer au développement et à la 
prospérité du Congo.  
Le progrès socio-économique du Congo ne peut venir, que si ceux qui constituent au plan physique, la tête 
peuvent vivre ensemble pour un seul but. C’est de la tête que tout le corps tire cohésion et unité. Nous 
entendons souvent dire : « Je pardonne,  mais,  je n’oublie pas ». C’est un pardon superficiel, humain, qui n’a 
rien à voir avec le vrai pardon divin. Nombreux sont ceux qui disent qu’ils ont pardonné, mais tout leur 
comportement prouve le contraire. C’est ce qui fut à l’origine des guerres civiles qu’a connues le Congo (1993-
1994, 1997, 1998). 
 
La Conférence Nationale Souveraine a été l’occasion manquée parce qu’il n’y avait jamais eu de pardon sincère 
qui conduit à la réconciliation nationale. La classe politique congolaise ne sait ni pardonner, ni oublier. C’est ce 
qui justifie l’esprit de haine et de vengeance. Les gens ont procédé juste à la fin de la Conférence Nationale 
Souveraine, à une cérémonie de « lavage des mains », mais les blessures intérieures n’ont jamais été guéries. 
Un tel pardon qui laisse le cœur dans son amertume et sa rancune, ne va pas à la racine du mal, car il est aussi 
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grave de mal pardonner que de ne pas pardonner du tout. La classe politique congolaise, tout comme les 
Serviteurs de Dieu doivent pardonner d’une manière qui plaît à Dieu, qui libère chaque individu et libère les 
autres. Chaque dirigeant doit être exigeant envers lui-même, sans essayer de se blanchir. Chacun doit 
reconnaître ses fautes et être rempli d’amour. Chaque dirigeant congolais (ancien ou nouveau) doit chercher à 
reconnaître les raisons qui ont motivé certains actes, à  marcher dans le pardon sincère. 
Pour retrouver la vraie paix et réconciliation nationale, nous nous engageons à créer un Conseil National de 
Réconciliation (CRN). Lorsque le peuple Congolais sera uni  comme frères, comme sœurs, comme frère et sœur, 
alors le cours de l’Histoire du Congo changera, on ne parlera plus, ni de violence politique, ni de guerres civiles, 
ni du tribalisme ou régionalisme. 

4-2- La Gouvernance et le Développement 
 
L'État a un rôle stratégique à jouer en matière de développement. Il doit savoir impulser l’élan nécessaire à 
l’épanouissement  social et des entreprises. En tout état de cause, ce qui compte, c’est la façon dont l’Etat 
remplit son rôle d’arbitre, de régulateur ainsi que la manière dont il accomplit ses missions d’organisation et de 
promotion. Il s’agira alors pour le Congo, de cultiver une nécessaire complémentarité des rôles entre la 
puissance publique, le marché et la société civile. 
 
Dans la mesure où l’intérêt de tous passe par un Etat organisé capable de mobiliser les intelligences autour des 
enjeux essentiels, nous avons besoin d’une autre vision pour l'État congolais et  d’un nouveau style de 
management au service de cette vision. Cela suppose un environnement institutionnel saint, démocratique,  
incitant pour rassembler et entraîner le plus grand nombre. Cela nécessite des femmes et des hommes aptes à 
s’investir dans cette nouvelle vision de manière déterminée. Ce défi exige des femmes et des hommes 
responsables, intègres, fidèles et engagés qui savent éviter les pièges de la corruption, de la routine pour 
penser l’avenir du Congo. Usé par la longévité au pouvoir, le système qui nous est imposé et ses hommes ne 
peuvent plus disposer de temps nécessaire de réflexion pour formuler des solutions innovantes adaptées aux 
attentes de la population congolaise dans un monde en pleine mutation. La bonne gouvernance, c’est avant 
tout l’homme comme acteur et bénéficiaire du développement. La bonne gouvernance a besoin de faire de lui, 
un acteur du développement  et non une simple machine à broyer les papiers. 
 
Nous voulons donc impulser une gouvernance qui stimule la pleine productivité de l’homme, celle qui galvanise 
le génie inventif de la femme ou l’homme congolais, encourage et accompagne sa créativité, ses initiatives 
productrices et libère ce qui fait de lui un acteur de référence. Les espaces de liberté que cela implique exigent 
que l'État soit doté des institutions crédibles pour lui permettre d’être impartial dans la régulation des rapports 
de production, d’assurer avec efficacité son rôle et de garantir un bien-être social. Le combat contre la 
corruption doit être partout de rigueur. Il est temps que les fruits de la croissance qui sont accaparés par une 
poignée de délinquants, soient effectivement redistribués à l’ensemble de la population  congolaise. 
La survie du Congo passe par l’existence d’un État organisé qui sait asseoir son autorité sur le respect des droits 
individuels et collectifs ainsi que sur la discipline républicaine qu’il inspire à tous les citoyens. L'État congolais 
doit veiller à ce que les fruits de la croissance économique soient au service exclusif de l’épanouissement du 
peuple Congolais. La bonne gouvernance est le seul moyen d’assurer une saine utilisation des richesses 
nationales et la justice dans la répartition des gains de la production. 

4-3- La Démocratie Sociale et Participative 
 
L’instauration et l’approfondissement de la démocratie constituent des défis majeurs que doit relever 
aujourd’hui le Congo. Notre aspiration, c’est l’avènement de la République Sociale et Démocratique. La 
réponse apportée par la Conférence Nationale Souveraine résidait tout d’abord dans la revendication d’une 
nouvelle génération de droits, des droits économiques et sociaux : droit au travail, à la retraite, à la santé, à la 
protection contre les risques sociaux : chômage, maladie, vieillesse, orphelin, droit de l’étranger, de la veuve, 
droit à l’éducation, à la formation, à la formation professionnelle, aux loisirs et à la culture. 
  
Le Peuple Congolais ne cesse de lutter pour l’instauration de l'État de droit et démocratique : 
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• La première génération de droits comporte le droit de sûreté-interdiction de toute détention arbitraire, pas 
de condamnation sans un procès juste et équitable. Le droit d’aller et de revenir, le droit de jouir librement de 
ses biens, la liberté de conscience et de culte.  
 
• La deuxième génération de droits comporte les droits et les libertés politiques : liberté d’opinion, 
d’expression, d’association, de droit légal, droit de suffrage ; droit de liberté syndicale et  liberté de presse. 
Voilà pour ce qui est du droit de suffrage. 
 
• La troisième génération de droits concerne les droits économiques et sociaux. Ces « droits créances » 
supposent des ressources  importantes et ne peuvent être garantis que si la société se donne les moyens de les 
honorer. 
 
Le droit de protection sociale n’est qu’un vain mot s’il n’existe pas une caisse d’assurance maladie et de retraite 
suffisamment pourvue. Le droit au logement est un leurre s’il n’existe pas une politique active de construction, 
d’urbanisation et d’aide. Le droit à l’emploi appelle une économie sociale, fiscale adaptée.  
Le droit  à la formation, à la culture exige un service public d’éducation nationale développé et adapté. 
Tous ces droits de l’homme feront l’objet d’une loi qui sera votée au Parlement pour garantir les droits du 
peuple Congolais. Les mesures pour interdire la corruption des pauvres (opération de charme achat des 
consciences avec de l’argent)  pendant les campagnes électorales seront prises. 
La fonction de l’économie congolaise actuelle avec ce pouvoir, ne permet pas de garantir ces droits. Ce pouvoir 
est bien, un système de destruction. La société congolaise avec ce pouvoir s’est avérée, une société en crise : 
crise économique, chômage de masse, explosion des inégalités, insécurité, pollution dégradation du cadre  de 
vie, exacerbation.  Ce pouvoir sape les bases de la Démocratie qui aurait dû être le socle économique. 
 
Conformément aux exigences et aux principes de la Démocratie, le moment est venu d'installer la démarche 
participative, en valorisant la richesse d'idées et de méthodes qui sommeillent dans des millions de cerveaux et 
de cœurs Congolais. 
 
Les femmes au Congo jouent un rôle important pour le développement du pays. L’implication des femmes 
concerne tous les secteurs d’activités de notre pays. C'est pourquoi, désormais, le rôle des femmes dans la 
mise en œuvre de la nouvelle vision est plus que déterminant pour le redressement socio-économique de la 
Nation congolaise. De la même manière, par une approche intégratrice et transversale, les personnes 
handicapées et les enfants déshérités (enfants de la rue, miliciens,…) seront désormais mieux pris en charge 
dans la vie économique et sociale.                  
Pour combler rapidement le retard noté à ce niveau, le nouveau système ne pourra voir le jour qu'avec une 
mobilisation sans précédent de tous les acteurs de l’économie nationale, parmi lesquels figurent, en bonne 
place, le Secteur Privé et la Société Civile congolaise. Il s'agira de construire ensemble des alternatives 
susceptibles de restaurer la confiance des Congolais. 

4-4-L’alternance démocratique 
Le Congo a besoin de leaders qui ne se laissent pas corrompre ni acheter, qui tiennent à leur parole, qui 
donnent plus de considération à leur intégrité plutôt qu’aux richesses, qui seront  aussi honnêtes dans les 
petites choses que dans les grandes choses, qui ne se compromettent pas avec ce qui est mal, qui ne marchent 
pas selon les désirs de la chair, qui n’ont pas peur de demeurer ferme sur la vérité, même si cela ne plaît pas à 
beaucoup, qui ne se font pas la guerre entre eux, qui ne sont pas animés d’un esprit de jalousie empreint de 
compétition. 
 
Le changement de génération est une nécessité dans la conduite des affaires du pays. Les « pères» de 
l’Indépendances ont lutté et tracé le chemin de l’Indépendance, affermi le sentiment d'appartenance à une 
nation et entamé la construction de l'État-Nation. Aujourd'hui, il appartient à ma génération qui est la même 
génération que bien des leaders du monde actuel, de prendre le relais en vue de bâtir un Congo résolument 
démocratique et tourné vers un développement économique et social.  
 
Dés lors, il est impérieux de soutenir le principe d'une alternance générationnelle encadrée par la sagesse des 
anciens à qui une reconnaissance de la Nation sera toujours acquise. 
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5 - LES AXES D’ACTIONS PRIORITAIRES 

 
Les axes d’actions prioritaires de notre projet de société  sont : une nouvelle vision économique et sociale 
centrée sur l'égalité des chances, la démocratie participative. 

 
En effet, depuis près de 25 ans de règne, force est de se rendre à l'évidence que le Congo va très mal, en dépit 
de la manne pétrolière et  des atouts exceptionnels dont dispose le pays. Les tenants du pouvoir peinent à 
placer le Congo sur l'orbite du développement économique pour permettre à tous les citoyens et citoyennes 
d'accéder au Savoir, à l'Avoir et au Pouvoir. 
 
La cause est à chercher dans les choix non pertinents de la gouvernance, dans le manque de volonté politique 
de mettre en œuvre des réformes institutionnelles et sociétales profondes que les Congolais attendent. Le 
Congo va très mal et le remède pour le sauver passe inéluctablement par la mobilisation du potentiel de ses 
enfants, en vue du changement radical du système politique. Les problèmes auxquels font face les Congolais ne 
peuvent être résolus que par une nouvelle vision Economique et Sociale : croissance économique forte et 
durable qui demeure la clé d'un mieux-être des populations par la création d'emplois, la lutte contre la 
pauvreté, la corruption et par la satisfaction de la demande sociale (santé, éducation, infrastructures, eau, 
électricité, cadre de vie, etc).  

5-1 - Axe du   pardon et de la réparation 

5-1-1 -La Réconciliation Nationale 
Dès mon installation, parmi les  mesures d’urgence à prendre, il y a la mise en place d’un  Conseil National de 
Réconciliation (CNR) pour régler les problèmes liés aux contentieux historiques. Nous ne pourrons jamais guérir 
le Congo, si nous continuons à jouer à l’hypocrisie. L’histoire politique congolaise est caractérisée par des 
violences et le sang, la destruction des biens et le pillage, la haine et les rancœurs. Il convient donc de procéder 
à un processus qui mène à la guérison  intérieure individuelle et collective en vue d’une  vraie réconciliation 
nationale. 
 
Au lendemain de mon installation, il sera mis en place un Conseil National de Réconciliation (CNR) qui sera 
piloté par un comité de sages composés de grands serviteurs de Dieu reconnus, de chefs traditionnels, de 
juristes jouissant d’une réputation et de médiateurs internationaux  de renom. Ce Conseil aura entre autres  
missions d’entendre : 
 
• tous les hauts cadres congolais qui ont occupé des postes de responsabilités politiques et administratifs 
importants ; 
 
• tous ceux qui ont commis des crimes politiques et économiques ; 
 
• tous ceux qui ont commis des actes de violences et/ou des crimes ; 
 
• tous ceux qui  ont participé à l’excitation à la violence ou formé des miliciens ; 
 
• tous ceux qui ont été victimes d’agression ou du tribalisme ;  
 
• tous ceux qui ont des expériences douloureuses du fait d’avoir perdu un être cher ; 
 
• tous ceux qui ont été pillés pendant les guerres ou qui ont des blessures intérieures ; 
 
• tous ceux qui sont victimes d’abus du pouvoir ou du tribalisme. 
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Cette confrontation qui a pour seul objectif de confronter la vérité pour guérir le Congo, fait mal, mais c’est une 
nécessité pour mieux vivre ensemble. C’est pour le bien de tous.  
 

5-1-2- Réhabiliter la mémoire du héros panafricain, André Grénard Matsoua et 
l’intégration dans les droits civiques de nos compatriotes Matsouanistes 
« Corbeaux » 
 
La violence politique au Congo commence dès la naissance de la République. 
En 1959 et 1960, les adeptes d’André Grénard MATSOUA « les Matsouanistes » accusés d’incivisme par le 
pouvoir de l’époque, furent victimes de violences politiques successives parce qu’ils avaient refusé de posséder 
une « carte nationale d’identité » symbole selon eux de l’ordre colonial oppresseur. 
Suite à leur obstination, ils furent déportés dans les régions septentrionales du pays, notamment à Djambala, 
Gamboma dans les plateaux, à Owando et Makoua dans la cuvette. Victimes de l’intolérance, les 
Matsouanistes sont les premiers déportés dans l’histoire du Congo, du fait de l’intolérance et de la violence 
politique congolaise qui détruit tout, écrase tout et tue tout. 
Or, André Grénard MATSOUA fut le symbole d’un mouvement de résistance aux autorités coloniales et du 
mythe aussi, celui de la libération des Noirs de la domination étrangère. André MATSOUA est aussi cet ancien 
combattant de la guerre mondiale de 1914-1918 et du Maroc. Il est Mort en prison à MAYAMA dans le Pool 
pour la défense de la cause des  Noirs. 
 
Lorsque l’on médite calmement le message d’André Grénard Matsoua, on constate que sa lutte ne concernait 
pas une ethnie ou une  région du Congo. Son combat était pour toute la race noire. Il avait à cœur le problème 
de la libération des Noirs de la domination étrangère.  
 
Emery Patrice LUMUBA disait : « l’Afrique écrira un jour sa propre histoire ». Tout récemment encore, Barack 
OBAMA disait ; « Oui, nous pouvons ». André MATSOUA est bien l’un des « pères » du panafricanisme sur le 
continent africain. Il n’a jamais été, ni « intégriste », ni chef de bandes armées. Son message fut un message du 
panafricanisme, ouvert au monde. La classe politique congolaise devrait être sensible à ce message. Son 
combat s’articulait autour de la  justice et des libertés, en somme des droits de l’homme. 
Pour moi, la répression et la déportation à l’intérieur du pays des congolais qui incarnent le courant du 
matsouanisme constituent une violation aux droits de l’homme et nécessitent la réparation. 
 
C’est pourquoi, il faut réhabiliter sa mémoire et réparer ce contentieux historique. Pour y parvenir,  nous nous 
engageons à : 
 

Construire à Mayama dans le Département du Pool où André Gérard MATSOUA est mort en prison pour la 

défense de la cause des  Noirs, un Musée d’Histoire coloniale en mémoire de  ce héros de la résistance.  

 

La construction de ce musée d’histoire permettra à Mayama de devenir un vrai Site touristique. C’est 
également un moyen pour réparer le contentieux historique vis- à- vis des déportés couramment appelés 
corbeaux, compte tenu de leur incivisme. La réhabilitation de la mémoire d’André MATSOUA au plan national 
et international nous engage à résoudre le problème de la réintégration dans la nation congolaise de nos frères 
et sœurs appelés « corbeaux », exclus jusqu’alors de la citoyenneté congolaise. 
Construire à Maya également, l’orphelinat André Gérard MATSOUA pour accueillir tous les orphelins et enfants 
de rue que le pouvoir de Brazzaville a abandonnés. 
Nous donnerons à ses enfants, une éducation, un avenir par une bonne formation et un métier solide, afin que 
de cette génération, sortent les futurs meilleurs dirigeants du Congo, capables de conduire le pays dans l’unité, 
la solidarité et la démocratie. 
 
Construire de Brazzaville à Mayama une route pour faciliter l’accès au Musée, à l’orphelinat et à l’école de 
Métiers qui seront créés à Mayama. 
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5-1-3 Réhabiliter la mémoire des Pères fondateurs de la République 
La construction à Brazzaville d’un Musée National de l’Histoire qui sera dédié à toutes les gloires de la 
République (Fulbert Youlou, Jacques Opangault, Alphonse Massamba-Débat, Marien Ngouabi, Emile 
Biayenda….), permettra à la nouvelle génération de connaître la trajectoire de l’histoire politique de leur pays. 
Pour mieux traiter un mal, il faut l’attaquer à la racine. Connaître la racine du mal,  c’est déjà un premier pas 
vers la guérison. Les enfants du  Congo doivent connaître l’histoire du pays. Elle doit être enseignée à l’école. 
Nombreux sont les Congolais ainsi que les Français qui ignorent le rôle que le Congo a joué dans l’histoire de la 
France et de la Sous région Afrique centrale. La construction de ce Musée qui sera financé entièrement par les 
partenaires internationaux en guise de Don, constitue pour le Congo un outil important pour attirer les 
touristes et les chercheurs du monde entier. 
Un historien de renom sera désigné dès mon installation pour choisir le Site et dirigé le projet. 

5-1-4 -Créer en République du Congo, un Haut Conseil des Sages (CHS). 
La mise en place des Institutions de la République n’est pas une fin en soi, elle doit répondre aux besoins 
individuels et collectifs d’atteindre des idéaux qui transcendent les différents points de vue, de sensibilité et qui 
sont propres à créer une dynamique d’adhésion des populations dans leur ensemble. Une Démocratie est une 
construction à travers une histoire, une culture, une conscience et une pratique. 
 
C’est pourquoi, nous associerons toutes les composantes de la population aux débats sur l’histoire et l’avenir 
de notre pays.  
Après les assises nationales qui seront organisées par le Conseil Nationale de Réconciliation, il sera mis en place 
un Haut Conseil des Sages  comme institution de concertation et de dialogue  pour consolider ces acquis et 
faire émerger les règles communes de Démocratie et du mieux vivre ensemble dans notre pays.  Les 
personnalités de renom connues pour leurs bonnes œuvres, auront un grand rôle à jouer  pour le 
redressement de notre pays. Dans la mise en pratique de la solidarité générationnelle, les cadres retraités 
participeront dans le cadre des transferts de compétences, savoirs et savoir faire,  à cet effort de redressement 
du Congo.  
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6 - PROGRAMME SECTORIEL D’URGENCE 

6-1 -Les soins pour tous  

6-1-1-La santé 
La santé pour tous  exige de nous, aujourd’hui, plus que jamais, la concentration des efforts de tous les 
intervenants tels, les pouvoirs publics, les élus, la société civile et la population, parallèlement à l’évolution des 
techniques de gestion des affaires locales. Ce qui nécessite la participation de tous les acteurs, dans le cadre 
d’une approche culturelle et civilisatrice. 
 En effet, la forte prépondérance des maladies infectieuses et transmissibles, le taux très élevé de la mortalité 
infantile, la précarité (près de 80% de la population  congolaise vit en - dessous du seuil de pauvreté), les 
conditions d’hygiène très déplorables : évacuation des déchets solides et liquides non contrôlée, une 
alimentation de subsistance, des nuisances sonores non maîtrisées, une pollution naissante dans un 
environnement en dégradation progressive, sont autant des sources à problèmes auxquelles il faudra faire 
face.  
   
Pour avancer aujourd’hui et notamment réduire certaines inégalités graves de santé que connaissent  les 
Congolais, il ne fait aucun doute qu’il faut une volonté politique forte (de santé), ambitieuse, volontariste, 
clairement affichée dans laquelle le système d’information sanitaire, l’éducation pour la santé des populations, 
l’encadrement et la formation continue des personnels, la recherche, la logistique et une gestion rigoureuse 
des ressources et des médicaments ont une place de choix pour prétendre accéder à un système de santé à la 
hauteur des enjeux du 21

ème
 siècle. 

Améliorer l’accès aux soins de base et gagner en qualité l’accès aux  soins, c’est un défi important  qu’il 
convient de   relever à la fois sur : 
 
• Des facteurs défavorables d’accès aux soins (coût, de médicaments, équipement biomédical et hôtelier) ; 
 
• Comment procéder au renforcement des systèmes de financement et d’aide en changeant de manière 
significative l’organisation des soins, en améliorant la qualité des ressources humaines). 
 
L’exemple des actions que j’ai menées en matière de coopération hospitalière, pour lesquelles beaucoup 
d’espoirs ont été fondés et qui constituent aujourd’hui un vrai plan d’action de lutte contre la pauvreté 
conformément aux objectifs du programme millénaire pour le développement sera suivi dans tout le pays. 
 
Fidèles à notre volonté d’agir efficacement pour améliorer la santé de nos compatriotes (la santé est le capital 
le plus important de l’homme), et résolument attachés à la modernisation du système de santé congolais, nous 
nous engageons à réformer le système de santé publique. Les réformes qu'il convient de mettre en œuvre 
seront axées sur : 
 
• La mise en place d'un système et d'une politique rationnelle et appropriée de santé destinés à corriger le 
déficit en personnel, améliorer qualitativement et quantitativement les infrastructures, relever les plateaux 
techniques, améliorer l'accès aux soins et aux médicaments, promouvoir la prévention médicale, répartir plus 
harmonieusement les structures sanitaires dans le pays ; 
 
• La modernisation du système des évacuations sanitaires en dotant tous les Centres de Santé de Véhicules 
d'Assistance et de Secours aux Blessés (VSAB) et tous les Centres Hospitaliers Départementaux d'un véhicule de 
réanimation. Ce dispositif sera intégré à celui des Sapeurs Pompiers de façon ponctuelle pour la couverture des 
grands ensembles départementaux. Une synergie avec les ONG évoluant dans le secteur sera instaurée en 
mettant en place un cadre de partenariat ; 
 
• L'instauration d'un environnement favorable à la systématisation des mutuelles de santé au sein des 
entreprises et des organisations, avec l'appui de l'État et le renforcement du système de solidarité en faveur 
des plus démunis se traduisant par la prise en charge effective des groupes vulnérables (enfants de la  rue, 
personnes âgées, filles-mères, etc.) ; 
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• La mise en place de stratégies permettant de renforcer la prise en charge des besoins spécifiques des 
femmes, des enfants et des jeunes en vue de réduire la morbidité et la mortalité maternelles et infantiles et la 
lutte contre les pandémies (MST / SIDA, paludisme, etc.) ; 
 
• L'amélioration de l'accueil dans les structures de santé et la prise en charge des urgences ; 
• Une meilleure accessibilité et une disponibilité des médicaments et produits pharmaceutiques qui seront 
basées sur une série de mesures ; 
 
• La définition et la mise en œuvre rapide d'une politique de formation du personnel ; 
 
• L'instauration effective d'un cadre de dialogue et de concertation permanents avec tous les acteurs de la 
santé ; 
 
• L’efficacité de la coopération hospitalière pour construire en République du Congo, le meilleur système de 
santé du 21

ème
 siècle de l’Afrique Subsaharienne ; 

 
• L’adaptation de l’offre hospitalière et médico-sociale pour faciliter le parcours de soins des Congolais dans 
chaque territoire : 

o Mobiliser l’ensemble  des professionnels  de santé, libéraux et hospitaliers autour d’un projet de santé 
publique ; 

o Rechercher l’excellence  des établissements de référence et de secours. 
 
• La refondation de la régulation de l’ensemble du système des soins et clarifier les responsabilités de chacun 
(Départements, Villes, Hôpitaux, Centre de Santé, Médico-social) : 

o Rationaliser et regrouper les compétences des différentes institutions sur l’offre des soins au niveau 
national et départemental ; 

o Assurer la lisibilité et l’équité de la répartition des ressources. 
 
• L’amélioration de la continuité et la permanence des soins pour chacun, quel que soit son lieu de résidence 
(milieu urbain ou rural) ; 
 
• La conscientisation de chaque congolais pour qu’il devienne acteur de sa propre santé : 

o Par une meilleure information sanitaire (éducation sexuelle, hygiène) ; 
o Par une meilleure formation (prévention, éducation sanitaire et inclure dans les programmes de 

l’Education Nationale un enseignement sur les règles d’hygiène de vie et le fonctionnement du 
système de santé).  

 
• L'adaptation aux niveaux des besoins de la formation et la de répartition sur le territoire des professionnels 
de santé : 

o Reformer la formation des médecins ; 
o Valoriser les métiers et les compétences. 

 
• L’amélioration et l’efficacité de gestion dans les hôpitaux, centres de santé intégré et centres médico-sociaux 
par l’octroi de moyens adéquats : 

o Par une décentralisation des procédures et des moyens ; 
o Leur offrir la visibilité et les outils nécessaires à l’accomplissement du changement. 

 • La création d’une Caisse d’Assurance Maladie pour une : 
o Prise en charge des soins des personnes vulnérables (enfants, personnes âgées chômeurs, élèves et 

étudiants) ; 
o Adaptation de l’offre des soins aux besoins démographiques. 

• L’aménagement des structures de recherche dans le secteur de la médecine notamment des maladies 
tropicales (mise en oeuvre d’une politique de coopération hospitalière en matière de formation et de 
recherche) ; 
 
• La construction d’un Hôpital Interdépartemental à Ouesso, dans le Département de la Sangha. Cet Hôpital 
possédant d’une école d’infirmière sera spécialisé en maladie tropicale et ophtalmologie ; 
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• La construction au sein de l’Hôpital d’Owando, d’une Unité de Dialyse. 
 
Il reste bien entendu que l'efficacité de toutes ces réformes dépendra de la mobilisation importante de moyens 
financiers à prélever sur le budget national et du concours des organisations multilatérales grâce à des projets 
bien conçus. 

6-1-2- La Prévention et l’Education Sanitaire  
 

• Doter le Congo d’un vrai service d’hygiène et de prévention sanitaire. Sur l’ensemble du territoire 
congolais, il sera créé dans chaque chef-lieu du Département, un Service mobile d’hygiène et de 
prévention sanitaire (Equipe mobile) placé sous la tutelle de la Direction Départementale de Santé 
Publique.  

 

• Mettre en place un grand Plan de prévention sanitaire : nous lancerons dès le début de la législature, un 
grand Plan de prévention des maladies graves. Pour le VIH SIDA, nous lancerons une politique de 
prévention ciblée très active et nous créerons une fondation nationale associant financement public et 
privé. A l’égard des personnes dépendant de la drogue et toutes les addictions, nous mettrons en place 
une politique de soins spécifiques et des mesures réglementaires interdisant la consommation de la 
drogue. 

 

• Promouvoir l'hygiène publique et privée chez les individus comme une composante transversale avec une 
systématisation au sein des mutuelles de santé. 

 

• Créer un Institut National de Recherche Médical et d’Epidémiologie (INRME). 
 
Avec l’implication de nos partenaires hospitaliers européens acquis et celle de la diaspora congolaise, la société 
civile congolaise (Codéveloppement) et la mise en œuvre de la coopération décentralisée, le pari de 
l’espérance en matière de santé sera atteint. Nous consacrerons au moins 15% du budget pendant trois ans sur 
la santé. 
 

6-2- L’Assainissement 
 
L’assainissement est une des priorités de notre action pour préserver la santé publique, protéger les milieux 
naturels et  assurer le développement économique et social. 
Si l ‘eau constitue un élément indispensable à la survie des êtres humains, la mise à disposition d’une eau 
potable et d’un assainissement approprié représente une condition essentielle à leur bien-être, mais aussi à la 
santé humaine, à la protection de l’environnement et, plus généralement, à un développement durable. Les 
90% de la population congolaise recourent ainsi à des points d’eau traditionnels non aménagés (puits, sources 
etc). Près de 95 % des rejets domestiques et industriels non traités contaminent les ressources disponibles du 
Congo. La plupart des rejets d’eaux usées (domestiques, industriels) s’effectuent en milieu naturel (marigot, 
ruelles, terrains vacants) entraînant d’importantes pollutions microbiologiques et chimiques qui altèrent à la 
fois la qualité des eaux de surfaces et des eaux souterraines exploitées pour l’alimentation des populations. 
Le manque d’assainissement en milieu urbain et rural dans l’ensemble a eu des conséquences sur : 
 
• La santé : chaque jour  quelques centaines de personnes meurent de maladies liées à la consommation d’eau 
insalubre. 
 
• L’environnement local : les pollutions des nappes phréatiques et des cours d’eau par les eaux usées et les 
rejets industriels entraînent des dommages irréparables pour l’environnement.  
 
• Le développement économique et social : au Congo, le nombre de jours de travail perdus en raison de la 
maladie liés au manque d’ assainissement s’élèverait à  3 millions par an, soit  1, 30 du PIB. Le paludisme se 
traduit par une diminution de forces de travail et des recettes d’exploitation. 
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Ce défi pourra –t-il être relevé, tant l’assainissement fait figure de parents pauvres des politiques du 
gouvernement du Congo et est quasiment absent dans les préoccupations des élus locaux et du pouvoir actuel. 
Pour relever ce défi, nous nous engageons à investir dans la cadre du programme triennal des grands travaux, 
10 % du budget alloué à cet effet pour améliorer les conditions d’hygiène et promouvoir des comportements 
adaptés et favoriser le développement économique. 
 
L’assainissement a bien entendu un coût, mais,  il permet  de réduire les dépenses de la santé à moyen terme. 
Les investissements  effectués dans l’assainissement pourraient, en effet, être amortis par la baisse réalisée sur 
les coûts en matière de santé.  
L’implication réelle des acteurs locaux dans le cadre de la politique de la ville que nous mènerons permettra 
grâce à la coopération décentralisée, de relever ce défi. 

6-3- L’École de la réussite pour tous 
 
De la période qui a suivi l'indépendance à celle des années 70, le Congo a connu une performance appréciable 
en matière de scolarisation et d’éducation. Ce qui le plaçait parmi les pays les plus scolarisés d’Afrique Noire. 
Mais depuis la décennie 80 à ce jour, le taux de scolarisation et d’alphabétisation est passé en dessous de 40 %, 
selon les normes de l’Unesco.  
Environ 20% de la population dont 2/3 de femmes sont victimes de l’analphabétisme et l’illettrisme. C’est ce 
qui ressort des résultats d’ateliers organisés à Brazzaville, le 8 septembre 2008, à l’occasion de la célébration de 
la 42

ième
 journée internationale de l’alphabétisation. La situation actuelle de l'enseignement est plus que 

déplorable.  
 
Cependant, dans la lutte pour le progrès, c’est l’éducation qui tient tout l’édifice. L’école est le cœur battant de 
la République. L’école prépare l’avenir d’une nation. C’est le lieu où se transmettent les savoirs et les valeurs 
républicaines. La qualité des ressources humaines est essentielle pour le progrès d’une nation. En République 
du Congo, l’analphabétisme est un vrai fléau social qui ralentit à la fois l’émancipation des individus et l’action 
de la puissance publique dans la mise en œuvre des processus de développement. Nous le disons avec 
conviction que l’avenir du  Congo dépendra, pour la plus grande part, de la généralisation de l’éducation ainsi 
que du développement de la recherche scientifique et technique. L’éducation doit être considérée, tant par les 
décideurs congolais que par les partenaires du développement comme non pas, un simple secteur « social », 
mais comme un véritable investissement. C’est sous cet angle que l’on doit apprécier les efforts financiers qui 
lui sont consacrés et que l’on a souvent tort de considérer comme « non productifs ». 
La redéfinition des finalités et objectifs  du système d’éducation au Congo est une urgence qui s’impose dans 
notre pays. Ils impliquent une remise en question des programmes dominants en mettant l’accent sur une 
meilleure adéquation entre les filières d’enseignement et les activités de la croissance économique. 
 
En effet, notre déficit éducatif est également tributaire de nos démarches souvent solitaires ou nationales alors 
que la concertation, l’intégration et les programmes communs devraient être nécessaires dans les domaines 
scientifiques et technologiques où le retard de l’Afrique par rapport au reste du monde est plus cruel. 
Tous les pays qui ont réussi des avancées décisives sur le chemin du Développement n’ont pu le faire qu’en 
domptant les sciences et technologies. La Recherche et le Développement demeurent ainsi au cœur des 
principaux enjeux du troisième millénaire. 
 
Le parcours scolaire d’un élève est comparable  au trajet  d’un voyage sur une autoroute. Selon la distance à 
parcourir,  le conducteur s’assure si son véhicule peut tenir bon. D’où la nécessité de prendre dès le départ les 
précautions avant le départ. 
 
Ainsi, l'école doit faire l’objet d’une redéfinition : 
 
• Dans son rôle en tant que facteur d’épanouissement de l’enfant et l’adolescent, et, en tant que facteur 
d’insertion sociale. Dans sa mission de service public pour l’égalité de chance et l’exercice démocratique ; 
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• Dans sa vocation de levier de développement économique. Dans sa fonction formatrice de l’homme devant 
jouir des droits fondamentaux inaliénables : la vie, l’intégrité, la liberté, l’éducation, l’information, la libre 
circulation, etc. 
 
L’école doit préparer l’avenir. Cela suppose que l’Etat constructeur de l’autoroute, doit prévoir à chaque étape 
de la vie scolaire de l’élève, des portes de sortie. Que deviendrait un élève qui n’arrive pas à franchir le niveau 
de la troisième ? Que deviendrait un élève qui n’a pu obtenir le baccalauréat ? Que deviendrait un élève qui 
n’est pas bon dans l’enseignement général ? Doit-on abandonner sur l’autoroute l’élève en difficulté ? Je dis 
Non !  
 
Tout cela doit obéir à une volonté politique inspirée par l’intérêt supérieur et le sens de la responsabilité. 
 
Or l’école  doit restaurer la confiance perdue vis-à-vis des enseignants et de la famille. Elle doit mettre en place 
des stratégies visant à rendre efficace l’action éducative auprès des élèves et des familles, afin de changer les 
mentalités. Elle doit créer des passerelles avec le monde de l’entreprise. 
 
L’école congolaise manque de tout : 
• Absence cruelle de crédits conséquents alloués au secteur ; 
• Manque d’équipements et du matériel didactique ; 
• Mauvaises conditions de travail ; 
• Maigres salaires versés aux enseignants ; 
• Insuffisance des effectifs du corps enseignant ; 
• Absence totale de visibilité dans le court et moyen terme ; 
• Absence d’enseignants qualifiés, matériel scolaire dans la quasi totalité du milieu rural. 
 
L’absence de qualification,  l’échec scolaire, le chômage, l’analphabétisme et l’exclusion sont en résumé 
quelques maux qui justifient le naufrage du système éducatif. 
 
Ce qui fait que des générations entières d’élèves arrivent sans qualification sur le marché de l’emploi. 
L'Université Marien NGOUABI est actuellement en proie à une profonde crise au triple plan: structurel, 
fonctionnel et institutionnel. 
 
Au plan structurel, la concentration de facultés, écoles et instituts sur le seul site de Brazzaville ne répond pas 
aux exigences de développement. La vétusté des locaux et l’insuffisance des salles de cours devant l’afflux des 
étudiants constituent une des difficultés majeures. Les structures adéquates (locaux et amphis) et la logistique 
(matériels didactiques, bibliothèques, laboratoires, etc.)  manquent de façon cruelle. 
 
Au plan fonctionnel, les textes régissant son fonctionnement sont caduques et rétrogrades, surtout marqués 
par le sceau des caprices politiques du pouvoir en place. 
 
Au plan institutionnel, les mécanismes de pilotage sont grippés et sclérosés, dénotant ainsi d’une totale 
absence de visibilité dans le court et moyen terme, notamment en matière de renouvellement de l’élite et de 
maîtrise de plans de carrières et de programmes de formation.  
     
Elle est aujourd’hui au plus bas niveau de productivité nationale et de compétitivité internationale.  
Au niveau de la qualité de la formation, les performances ne sont pas à la hauteur de l’espérance. 
Son budget jamais planifié fonctionne à coups d’enveloppes spéciales qu’injecte le pouvoir à chaque rentrée 
académique. 
 
A l’heure actuelle, rien n’est fait dans le sens de la mise en œuvre des réformes sérieuses visant à redresser la 
barre et améliorer ainsi le système éducatif 
 
Cette situation caractérisée par une extrême faiblesse du rendement scolaire et la baisse du taux de 
scolarisation qui est  passé en dessous de 40 %, selon les normes de l’Unesco, a fini par décrédibiliser notre 
système éducatif qui était réputé être l’un des meilleurs du continent (98% du taux de scolarisation dans les 
années 70).L’absence d’une vraie politique de lutte contre l’échec scolaire et d’une vraie politique d’insertion 
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des élèves en rupture scolaire a conduit des flots d’enfants annuellement charroyés par le système, à alimenter 
les bandes d’enfants de la rue, les délinquants en errance et forment ainsi une réserve potentielle pour le 
recrutement des bandes armées.  
 
Cependant, la mission première de l’école publique est de permettre à tous les enfants, de pouvoir accéder aux 
savoirs, de former leur intelligence et de construire leur culture. Les stratégies d’apprentissage doivent 
contribuer à donner du sens à ce qui se fait à l’école et à placer l’élève dans un statut d’enfant acteur, d’enfant 
créateur, voire auteur. L’école doit contribuer à la réussite de tous, non pas en fonction d’une norme qui 
déterminerait des paliers et des  objectifs uniques, mais en appui sur des projets de scolarité ou professionnels 
diversifiés et multiples.   
 
Face  à ces risques d’échec, à ces menaces multiples, il faut agir. L’école de la réussite pour tous  que nous 
voulons construire s’articule autour de : 
 
• Une scolarité obligatoire pour tous les enfants  de quatre (4) à 16 ans. 
 
• Un soutien scolaire gratuit pour tous les  élèves du premier et second cycle  en difficulté en vue de lutter 
contre l’échec scolaire. 
 
• Une prise en charge totale  par l’Etat des frais de scolarité des élèves issus des familles défavorisées pour 
redonner confiance et le goût de l’école aux élèves en voie de rupture scolaire grâce aux mesures 
d’accompagnement qui seront prises. 
 
• L’octroi d’une bourse scolaire aux meilleurs élèves du secondaire. 
 
• Réhabiliter et équiper toutes les structures scolaires. Le Congo est un pays producteur de bois, il est 
impensable que les élèves manquent de tables, de bancs pour  suivre dans de bonnes conditions leurs cours.  
 
• L’Octroi d’une « Bourse Famille » aux parents pauvres ayant en charge au moins deux enfants scolarisés. Le 
montant, les modalités de financement et d’attribution seront définis par la Loi. Cette « Bourse famille » sera 
donnée pour accompagner la famille, notamment les mères d’enfants, dans la création d’une activité 
productive ou commerciale. C’est une allocation « nouveau départ » pour accompagner les familles en 
difficulté, notamment les filles-mères vulnérables. 
 
Environ 20% de la population dont 2/3 de femmes sont victimes de l’analphabétisme et l’illettrisme. C’est ce 
qui ressort des résultats d’ateliers organisés à Brazzaville, le 8 septembre 2008, à l’occasion de la célébration de 
la 42

ième
 journée internationale de l’alphabétisation. Cette injustice sera corrigée par la mise en œuvre des 

mesures suivantes : 
• Le renforcement des programmes de scolarisation et de maintien des filles dans le système éducatif et de 
l'alphabétisation fonctionnelle en direction des femmes et des adultes;  
• L'instauration d'une politique de formation professionnelle des adultes (Centre de Formation Professionnelle, 
centres artisanaux, Tutorat en entreprise, etc.) ;  
• Le développement de la formation continue en entreprise en mettant en place une loi sur la formation 
continue (prélèvement sur le chiffre d'affaires des entreprises pour stimuler la formation continue) ; 
•La création d'une École Nationale des Sciences de l'Informatique ayant en charge la formation de l'élite 
congolaise en TIC pour positionner rapidement notre pays sur ce secteur porteur. 

6-4- Le logement  
 
Le logement constitue un élément essentiel de la prévention sanitaire. Dans notre pays 80% des gens sont mal 
logés. En zone rurale, depuis des décennies, les Congolais vivent toujours dans des cabanes mal construites et 
mal équipées alors que les matériaux de construction sont gratuits (la terre, le bois, les pailles, les tuiles 
traditionnelles, etc.). En ville plus de 15 personnes vivent sous le même toit dans des conditions déplorables du 

fait de la pénurie de logements, de l’explosion du loyer. Nos diplômés préfèrent vivre à l’Étranger qu’au Congo 
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à cause des conditions de vie. De plus, la crise  du logement qui atteint une gravité sans précédent, conduit un 
bon nombre de Congolais à  vivre  en Europe où ils préfèrent souffrir. 
 
Chacun doit avoir un logement. Cependant, là encore, l’accession à la propriété est menacée : 
L’augmentation  des prix  des matériaux (ciment, tuiles, bois, fer, etc.). Le parc privé ou social qui devrait être 
mis à contribution est inexistant au Congo. 
 
Pour améliorer les conditions de logement de nos compatriotes, nous élaborerons un plan global de relance, 
qui vise à la fois à construire 2000 logements par an pendant cinq ans, à améliorer la qualité de l’habitat, à 
garantir la mobilité résidentielle et faciliter l’accès à la propriété notamment pour les cadres débutants. 
 

• Construire 2000 logements par an, pendant cinq ans  
Dès 2010, il sera construit à Brazzaville 1000 logements et à Pointe Noire, 500 logements et 500 dans les autres 
Villes, afin de loger les jeunes et de reloger ceux, notamment les personnes âgées, qui vivent dans des 
habitations insalubres ou vétustes.   
Ces logements qui seront entièrement construits par des matériaux locaux devront satisfaire les besoins en 
habitation des Congolais. 
 
Cette perspective suppose aussi que soit menée une politique active de formation dans le secteur du Bâtiment 
et des Travaux Publics afin de remédier au chômage des jeunes et à la difficulté que pourront rencontrer les 
entreprises pour recruter les qualifications adéquates. 
 

• Les financements reposeront sur la création d’un Fonds Social Logement (FSL). Le FSL sera constitué par un 
produit d’appel à l’épargne logement alimenté par une taxe d’habitation et une taxe foncière dont les 
critères et modalités de paiement seront définis par la Loi. 

 
Nous créerons une garantie des risques locatifs qui permettra au bailleur de louer sans risque et au locataire de 
ne pas subir de discrimination.  
Cette Loi fixera également les règles juridiques pour la protection du locataire et le plafonnement des prix 
locatifs.  
 

• La Banque Congolaise d’Investissement et de l’Habitat sera créée. Une Antenne sera  implantée à Paris 
pour soutenir les projets de la diaspora congolaise en Europe. 

 

• Dans les grandes Villes où le problème foncier se pose, nous  récupérerons et mobiliserons le foncier de 
l’Etat. Les compétences de l’Etat seront organisées. Le foncier disponible dans les communes sera 
réapproprié pour la construction des logements prévus. 

 

• Construire à Brazzaville 25 villas pour la Cité du Troisième Millénaire. Cette Cité est  réservée à l’accueil 
et l’hébergement des hôtes de marque de la République. 

  
Dès notre installation, nous demanderons au Conseil Economique et Social, de préparer un rapport sur la mise 
en œuvre du droit opposable au logement. Nous proposerons un calendrier et une méthode fondée sur la 
concertation dès le début de la législature. 

6-5 -La lutte contre la Pauvreté  
 
La mondialisation, l’instabilité sociale, les maladies, la pauvreté et la détérioration sont parmi  les défis 
importants auxquels le Congo fait face. Les 80% des Congolais vivent sous le seuil de pauvreté et les causes 
sont multiples. Parmi ces causes, on peut retenir : la Faiblesse de la croissance économique particulièrement 
celle des secteurs agricole, pêche, élevage et industriel. L’aggravation du chômage et l’insuffisance des 
structures socio-économiques de base contribuent à cette dégradation du tissu social. La faiblesse du 
commerce intérieur due à un circuit de distribution interne non performant, l’insuffisance d’intégration entre 
les différents secteurs économiques facteurs de dépendance vis- à -vis de l’extérieur contribue à la 
détérioration du niveau de vie des Congolais.  L’absence de l’esprit d’entreprise, fait de l’ancien régime 
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marxiste, et la mauvaise gestion macro-économique caractérisée par une mauvaise gouvernance dans les 
différents aspects de la gestion du pays, l’absence de formation qualifiante chez les jeunes est aussi à l’origine 
de la dégradation de la situation économique qui a entraîné la dégradation de la situation des femmes et des 
filles – mères. La pauvreté se « féminise », parce que de plus en plus les femmes ont à charge la survie de la 
famille, que nombre d’entre elles, rejetées du secteur structuré de l ‘économie, se dirigent vers le secteur 
informel, au sein duquel la solidarité est plus que jamais présente.  
 
La faiblesse du capital humain particulièrement dans le secteur rural, l’accès difficile aux crédits surtout pour la 
quasi totalité de la population rurale, l’insuffisance des structures d’appui au développement, l’absence des 
mesures d’allocations budgétaires en faveur des secteurs sociaux et de lutte contre la pauvreté, l’absence de 
politiques et d’outils d’insertion par l’économie sont autant des facteurs qui participent à la dégradation du 
niveau de vie de la population. 
  
 Pour améliorer les conditions de vie des femmes, des jeunes et des groupes vulnérables  nous nous 
engageons à : 
 

• La création d’une Agence Congolaise du Fonds de Développement Social (ACFDS). Elle aura pour entre 
autres missions, de faciliter l’accès au financement  solidaire des porteurs de projets. Ce fonds sera 
financé par le crédit de l’Agence de Développement Internationale ; 

 

• La mise en place d’une organisation pour la promotion de l’entreprenariat industriel féminin ; 
 

• Le développement d’un ensemble de produits et services spécialisés autour des activités de : Création 
d’entreprise, production développement, appui-conseil, formation, pour répondre aux besoins 
existants dans les secteurs prioritaires (agriculture, artisanat, commerce  etc.) ; 

 

• La promotion et la création d’activités, d’entreprises et d’emplois adaptés à l’insertion des plus 
pauvres dans une logique de développement durable ; 

 

• Faire voter une loi qui définira les mesures et outils à mettre en place pour  favoriser l’insertion sociale 
et professionnelle. Il sera également prévu des mesures pour soutenir et faciliter la promotion sociale 
des entreprises d’économie sociale participatives, associatives,  coopératives ou mutualistes d’intérêt 
collectif ; 

 

• Offrir un appui financier à l’initiative des femmes autour des activités qui leur sont traditionnellement 
réservées : production agricole, maraîchage, élevage, transformation des produits (manioc, igname, 
artisan, couture, teinturerie), commerce et le secteur des services (coiffure, restauration, etc.) ; 

 

• Offrir un appui-conseil à la mutualisation de l’épargne  et des moyens: organiser les groupes 
folkloriques aux activités d’économie solidaire afin de favoriser la réduction de la pauvreté des 
adhérents. 

6-6-L’eau  
 
L’eau c’est la vie. L’urgence de l’accès à ces besoins fondamentaux n’est pas à démontrer. Les actions de 
solidarité internationale que j’ai menées sur le terrain en Afrique et plus particulièrement au Congo dans le 
cadre des projets de coopération en partenariat avec les praticiens hospitaliers de France,  m’ont permis de 
faire le constat suivant  sur les contraintes de l’accès à l’eau et à l’assainissement, avec des conséquences 
encore plus préjudiciables quant à la vie au quotidien et à la santé des populations, mais également pour 
l’ensemble de l’activité économique : 
La plupart des maladies constatées au Congo notamment en zone rurale où les  familles sont vulnérables sont 
liées à la mauvaise qualité de l’eau et des conditions d’hygiène.  
A l’échelle nationale, sur une demande en eau potable estimée à 100 millions de m3, seuls 36 millions de m3 
peuvent être fournis aux populations à l’échelle du pays. Soit un taux de couverture de 36%  à l’échelle 
nationale dont 50% en lieu urbain et 12% en lieu  rural. 
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Pour cela, nous nous  engageons à équiper toutes les communes urbaines, chefs-lieux de départements, chefs-
lieux de districts et villages disposant d’une structure scolaire et tous les centres de santé et Hôpitaux d’un 
système d’adduction d’eau potable (réalisation de forages et des bornes hydrauliques dans les villages-centres 
les communes urbaines et chefs-lieux de départements) afin d’améliorer les conditions d’approvisionnement 
en eau potable des populations tant en milieu urbain que rural, notamment :  
 
• Améliorer les conditions sanitaires de la population congolaise ; 
• Améliorer les conditions d’hygiène et soins, donc de l’environnement des soins dans les Centres de santé et 
Hôpitaux ; 
• Diminuer la mortalité maternelle et infantile due à la consommation d’eau non potable ; 
•Stabiliser le personnel  hospitalier dans les zones rurales, grâce à l’amélioration des conditions de leur 
hébergement (l’eau et l’électricité disponibles) ; 
• Faciliter les tâches des femmes et des enfants en zone rurale. L’installation des bornes fontaines publiques 
dans les villages- centres aura pour avantage de diminuer le temps quotidien et la pénibilité pour réaliser la 
corvée d’eau, qu’il faut aller chercher à des dizaines de kilomètres.  
 
Dans les communes urbaines et chefs-lieux de Départements, il sera créé un nouveau système d’eau potable 
couramment exploité par certains Etats avec lesquels des accords de principe ont été conclus. 
Bien entendu, sans électricité, il n’y a pas dans les communes urbaines, une meilleure accessibilité à l’eau 
potable. Les coupures répétées d’électricité à Brazzaville ou Pointe Noire qui handicapent la production d’eau 
potable, seront immédiatement remédiées dès notre installation. 

6-7- L’énergie 
 
La production énergétique du Congo, pose un sérieux problème de développement économique et de santé 
publique. Avec une couverture moyenne de 25% à l’échelle nationale, elle se caractérise par une insuffisance 
de l’offre énergétique qui devient un réel frein à l’éclosion de toute activité économique et sanitaire. Un 
hôpital sans électricité  ne peut accomplir sa mission de structure de référence en matière de soins. Tout 
comme sans électricité, il n’y a pas d’activités économiques (vente  des produits frais, développement du 
tourisme, etc.). 
 
Et pourtant, le Congo  dispose de nombreux et importants cours d’eaux et du soleil pour produire par système 
hydroélectrique (micro-barrage) ou   solaire, l’électricité. 
La politique menée depuis plus de 25 ans par le système du pouvoir actuel, n’a jamais tenu compte de 
l’évolution démographique de Brazzaville et de Pointe Noire, et des besoins énergétiques des populations 
urbaines. Depuis plus de 25 ans de règne, le pouvoir sait que le Congo a un réel besoin énergétique pour 
couvrir tout le pays et développer l’économie. 
 
Cependant, l’énergie produite depuis plus de 46 ans, par la centrale du Djoué (Brazzaville) et celle de 
Moukoukoulou (Département de la Bouenza), bien que complétée par les installations d’Inga (RDC) qui 
fournissent 10% d’énergie importée, est très insuffisante pour répondre à la demande à l’échelle nationale et 
dans les grandes villes où la population est victime des coupures répétées d’énergie. 
La Centrale du Djoué qui n’alimente que Brazzaville fonctionne depuis 1953 et ne dispose que de 15 Mw, dont 
7,5 Mw semblent être réellement disponibles. La Centrale de Moukoukoulou, qui alimente Pointe Noire, Dolisie 
(Niari), Mouyondzi et Nkayi (Bouenza) a été construite en 1978. Elle dispose d’une puissance de 74 Mw. 
L’énergie fournie par ces deux centrales est complétée depuis plusieurs décennies, par l’énergie produite par 
les installations d’Inga en RDC et reliée à Brazzaville via Kinshasa. 
 
 A partir de Brazzaville jusqu’à Impfondo, malgré les 30 ans du pouvoir, aucun effort n’a été aménagé pour 
construire un système hydroélectrique capable de produire de l’énergie suffisante pour améliorer les 
conditions de vie des populations et développer des activités économiques dans cette partie de la Républiques 
alimentée uniquement par les groupes électrogènes très coûteux en entretien. Les sommes d’argent 
dépensées par l’Etat Congolais pour acheter les armes de guerre et entretenir les milices, auraient pu 
largement financer, si telle était la volonté politique, la construction des micro-barrages dans chaque 
Département pour créer des emplois et améliorer les conditions sanitaires des populations. 
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Pour répondre à cette forte demande nationale en  matière d’électricité dans le pays, nous nous engageons à 
établir un Plan Triennal de Développement Energétique (détaillé dans le programme Sectoriel de notre projet 
de société qui donne des indications précises sur la manière dont nous allons attaquer ce mal qui détruit 
d’avantage l’image de notre pays à l’extérieur). 
Il ne s’agit pas ici de présenter au peuple Congolais un catalogue des promesses qui ne seront jamais tenues 
comme cela a été fait dans la nouvelle espérance, mais, il s’agit de prendre avec les Congolais des engagements 
sur un programme crédible aux yeux de nos partenaires. 

6-8 -Les infrastructures  
 
Dans sa marche vers le développement, le Congo est handicapé par l’état d’abandon et le déficit des 
infrastructures routières, aéroportuaires et fluviales qui constituent un vecteur essentiel du développement 
socio-économique d’une nation. Le Congo a perdu sa vocation de pays de transit par manque d’infrastructures. 
Le Congo est devenu un pays enclavé. Les échanges avec les pays voisins sont handicapés par le manque 
d’infrastructures.  

6-8-1 Infrastructures Ferroviaires :  
Le CFCO (Chemin de Fer Congo Océan), qui représente depuis sa création en 1934, l’épine dorsale autour de 
laquelle peut se développer l’économie est aujourd’hui dans un état d’obsolescence total. Sérieusement 
endommagé lors de la guerre civile de 1998 (plusieurs ponts détruits, 75% des locomotives hors service), en 
plus de la vétusté des 510 km de ligne qui n’ont jamais connu d’entretien depuis des décennies, il ne peut plus 
assurer le transport en commun des usagers en toute sécurité. Malgré le fait qu’il a pu redémarrer, le manque 
de compétitivité de la ligne avec ses tarifs exorbitants, la médiocrité des performances de transport et 
l’insécurité des installations demeurent préoccupants et pénalisent toujours le transport des marchandises.  

6-8-2 La ligne Comilog  
La ligne Comilog entre Mont-Bélo et Mbinda dans le Sud du Gabon qui avait été construite sur 285 km pour 
assurer l’évacuation du minerai de manganèse, est aujourd’hui abandonnée, alors qu’elle pourrait assurer le 
transport du bois exploité dans le massif du Sud et les produits agricoles. 

6-8-3 Le Port maritime de Pointe Noire 
Le Port maritime de Pointe Noire assure encore  près de 85% des exportations et des importations du pays, 
mais souffre du déroutement des trafics domestiques et de  leur transit sur des ports concurrents (Libreville et 
Douala). 

6-8-4 -Infrastructures routières  
Le Réseau Routier Congolais s’étend sur 17.000 km environ. Le réseau principal est long de 5047 km dont 1000 
km bitumés et. 3880 km de routes en terre. Sur les six routes nationales dont la nationale RN1 qui relie 
Brazzaville et Pointe Noire, 574 km bitumés de Brazzaville à Boko (Pool) seulement et quant à la RN2 qui relie 
Brazzaville à Ouesso à la frontière camerounaise (870km), cette route est bitumée de Brazzaville à Owando 
(Cuvette). L’absence d’entretien du réseau routier le rend aujourd’hui difficilement praticable. Près de 60% des 
routes en terre sont complètement défectueuses et impraticables pendant la saison des pluies. 
Dans le grand Niari, les projets lancés avant la guerre de 1997, ont été complètement abandonnés. La RNI est 
aujourd’hui presque impraticable en dehors du tronçon Brazzaville-Kinkala sur 70 km réhabilité par l’Union 
Européenne. 
De plus, l’OCR (Office Congolaise de l’Entretien Routier) chargé de la maintenance du réseau a été liquidé pour 
y substituer l’initiative privée sans au préalable trouver de preneur. 
Au regard de ces problèmes, force est de constater que le Congo connaît un grand retard. Ce retard s’explique 
amplement par l’insuffisance de ressources consacrées aux  infrastructures 
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6-8-5-Infrastructures aéroportuaires  
Le Transport aérien qui était  considérablement développé durant les années 70-80 est aujourd’hui en difficulté 
et ne privilégie que la desserte des deux grandes villes Brazzaville et Pointe-Noire. Le pays dispose de deux 
aéroports internationaux  à Brazzaville (Maya Maya) et à Pointe Noire (Agostino Neto) et de 22 aérodromes 
secondaires. 
La desserte aérienne du Congo apparaît très insuffisante. Air France réalise trois vols hebdomadaires sur 
Brazzaville et trois vols sur Pointe Noire.  
La Société Lina Congo qui assurait une partie du trafic intérieur est tombée en faillite. Air Congo qui semble 
l’avoir remplacé a un niveau de desserte du pays encore bien insuffisant et ne réalise pas la desserte des pays 

voisins. Le Congo en tant qu’État souverain, n’a plus de société de transports aérien et maritime et d’entretien 
routier.  

6-8-6- Infrastructures fluviales 
 Le Réseau Fluvial navigable est développé sur près de 5000 km et comprend les axes inter-État RCA-Congo et 
le réseau propre au pays. Fleuron du trafic congolais, le port de Brazzaville souffre d’un ensablement et 
d’infrastructures endommagées. Les ports secondaires de Ouesso, Mosaka, Owando, Oyo, Lékety, Makoua, 
Impfondo, Dongou et Boundji n’ont qu’un intérêt local et drainent peu d’activités économiques.  
Le trafic fluvial est devenu très faible et ne représente que 90 tonnes alors qu’il pouvait monter jusqu’à  
600.000 tonnes durant les années 80. Cette baisse du trafic et la liquidation de l’ATC (Agence Transcongolaise 
de Communication) sont essentiellement dues à la mauvaise gestion des biens publics et à la baisse du niveau 
de l’activité économique. 
 
Pour régler les problèmes auxquels notre pays est confronté dans ce secteur  névralgique, il convient 
d’élaborer un Plan National de Développement des Infrastructures permettant de : 
 

• Poursuivre le projet de la construction de l’autoroute Brazzaville–Pointe Noire initié en 1992 par le 
Président Pascal LISSOUBA repris par le pouvoir actuel. 

 

• Construire la route nationale qui relie Dolisie et Mossedjo, jusqu’à la frontière Mbinda. La construction de 
cette route se justifie économiquement par la réhabilitation du site touristique de Makabana et de la 
commune de Mossendjo (construction du  site touristique de Mourala) et la relance des activités minières 
dans la zone de Mayoko et Mbinda. 

 

• Construire la route nationale qui relie Gamboma à Itoumbi via le Parc d’Odzala. Le Parc d’Odzala deviendra 
une cité touristique pour le Congo que nous voulons bâtir. Pour y accéder, la construction de cette route 
s’impose.  

 

• Construire la route Brazzaville-Mayama. Avec la construction du Musée de l’Histoire coloniale dédié à 
André MATSOUA et de l’orphelinat, Mayama deviendra une cité non seulement touristique, mais aussi un 
lieu de vie. 

 

• Poursuivre le bitumage de la RN2 (tronçon de route Owando-Makoua-Ouesso).  
 
Pour le programme de constructions que nous réaliserons, il conviendra de : 
 

• Mettre en œuvre un vaste programme de réhabilitation et d’extension du réseau routier et 
d’aménagement de pistes de production pour désenclaver et valoriser certaines localités et faciliter 
l’écoulement de produits agricoles. Une allocation sera réservée à la mise en place d’une stratégie de 
gestion et d’entretien des pistes agricoles. 

 

• Réorganiser le système de transport public couvrant l’ensemble du pays et tenant compte des besoins 
spécifiques de chaque localité et des moyens à mettre en oeuvre. Un accent particulier sera mis sur la 
sécurisation des voies et la prévention des accidents 
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7 - LA REFORME DE L’ETAT ET DES INSTITUTIONS 

 
Notre République doit être entièrement rénovée. La République c’est bien entendu, les Institutions, mais aussi  
les valeurs (morales, éthiques et politiques). La République doit mener une lutte sans merci contre toutes 
formes de discrimination et toutes les intolérances. La première préoccupation de l’Etat doit être celle de 
permettre l’intégration de chaque citoyen et chaque citoyenne dans la vie sociale, économique et politique. La 
confiance en l’Etat devrait être à la base d’une société solidaire et démocratique où les Congolais se tournent 
quand il est question de régulation, d’impartialité, de sécurité. Les autorités, les services déconcentrés placés 
sous son autorité, tous les agents de l’Etat doivent s’efforcer de répondre à ces attentes. L’Etat doit engager 
l’effort national en faveur de la cohésion et poursuivre la bataille pour l’emploi. Il s'agira de créer un 
environnement juridique, économique et financier favorable à l'éclosion et à la promotion des initiatives 
privées individuelles et/ou collectives.  
 
Cette démarche concourt à faire du secteur privé le moteur de la croissance économique. La mise en place d'un 
cadre institutionnel approprié sera une des conditions nécessaires pour atteindre ces objectifs, ainsi que le 
renforcement d'une administration de qualité, le développement des initiatives individuelles et collectives des 
Congolaises et des Congolais sans aucune forme de tribalisme. 
                .  
Dans les administrations publiques et parapubliques la culture du résultat sera développée et les différents 
choix à opérer devront produire, avec diligence, des résultats palpables, profitables à tous les Congolais.                    

7-1- La réforme des institutions de la République 
 
La situation de l'État Congolais, appelle avec insistance et urgence la mise en œuvre d’une volonté politique 
pour s’attaquer à des réformes profondes s'articulant autour de :  
 

• Rationaliser, à travers une  constitution adaptée, la fonction du Chef de l'État qui devra être un Président 
qui oriente et impulse, et non un autocrate qui concentre tous les pouvoirs. A ce propos, nous réhabilitons 
la Constitution de 1992. Cette Constitution qui fut l’émanation de la Conférence Nationale Souveraine, a 
été votée à 98% de manière libre et démocratique par l’ensemble des Congolais, y compris ceux qui 
dirigent actuellement le pays. Source de conflits et de guerres civiles du fait de l’incohérence de certains 
articles, elle sera soumise au comité d’experts en droit constitutionnel  pour une révision partielle du 
contenu. 

• Installer un Premier Ministre effectivement chargé de mettre en œuvre la politique nationale définie par 
le Chef de l'État, en toute autonomie et sous le contrôle du Parlement. Il garantit les droits et l'égalité des 
chances des citoyennes et citoyens.  

 

• Réhabiliter l'Assemblée Nationale par une redistribution efficiente et effective de ses prérogatives de 
contrôle du travail de l'Exécutif et d'artisan de la Loi.  

 

• Restaurer l'indépendance organique et fonctionnelle de la Justice à travers une audacieuse politique 
infrastructurelle, matérielle et financière. 

7-2- La nécessaire réforme administrative 
 

• Développer une politique de décentralisation marquée par l'option de mise en œuvre des grappes de 
convergence et la décentralisation des moyens de l'État liés au transfert des compétences pour une 
réussite totale et une utilisation efficiente des ressources, en concertation avec tous les acteurs 
(communautés et autorités). 

 

• Mettre en place une nouvelle politique d’aménagement du territoire et éradiquer les lourdeurs 
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administratives par une simplification des formalités évitant ainsi la corruption.  
 

• Construire un environnement des affaires transparent et propice à l'investissement privé national et 
transfrontalier. A ce titre, la révision du Code d’Inversement sera opérée pour se conformer aux exigences 
de la concurrence internationale, attirer les investisseurs et faire du Congo un pays attrayant et une plate- 
forme de l'Afrique Centrale.  

 

• Réhabiliter des corps de Métiers. 
 

• Créer une économie régionale pour freiner l’exode rural. La mise en place des Centres de vie et des 
Maisons de l’Emploi et de l’Insertion dans chaque Département, aura pour particularité de tenir compte 
des spécificités locales. 

7-3-Création du corps des fonctionnaires de l’administration du territoire 
 
La mentalité congolaise est une mentalité violente et conflictuelle. Les dirigeants congolais trouvent leur plaisir 
dans la violence politique et le sang de leurs compatriotes. Les récentes guerres (1993-1994 ; 1997-1998) ont  
entraîné non seulement la destruction économique du pays, mais aussi la destruction de l’état civil sur 
l’ensemble du territoire. Refaire un système d’état civil de qualité nécessite des compétences nationales, des 
moyens humains qualifiés et une bonne formation pour améliorer le système de gestion de l’état civil et du 
développement local. Le contenu des registres d’état civil actuel ne peut en aucun cas représenter une image 
fiable de la population congolaise (destruction ou perte d’actes liées aux pillages des locaux). 
Le développement local passe par une meilleure connaissance des populations et de leur répartition. D’où la 
nécessité d’un support graphique qui implique deux actions prioritaires : action de formation et action de 
développement (appropriation des nouveaux outils pour les utiliser). 
Outre cet aspect, il y a également le manque de professionnels de l’administration dans les commues urbaines, 
chefs- lieux des Départements, Chefs- lieux des Districts. 
 
D’où la nécessité d’améliorer le fonctionnement de l’état  civil en vue de : 

• Vulgariser les procédures auprès des agents de l’état civil ; 

• Former des cadres et agents de l’état civil en vue de parvenir à une bonne gouvernance locale. Ce qui 
permettra d’améliorer le fonctionnement de l’administration territoriale  (mettre l’homme qu’il faut à 
la place qu’il faut). 

 
La création de ce corps obéit à cette exigence de la recherche d’excellence et de la bonne gouvernance locale. 

7-4 - Restaurer le Service Public  
 
L’Administration Congolaise doit être adaptée aux attentes des citoyens et aux exigences de la bonne 
gouvernance et du 21

ème
 siècle. 

 La réforme de la fonction publique dotera le Congo d’une administration saine et transparente dans son 
fonctionnement.  
 
Pour réhabiliter le statut du fonctionnaire et l’image de la fonction publique, nous nous engageons à : 
 

• Prendre des mesures relatives à la réforme du statut  général de la fonction publique afin que celle-ci soit 
en phase avec les enjeux du troisième millénaire. 

 

• Créer pour la formation des fonctionnaires de l’administration publique d'État, une École Internationale d’ 
Administration Publique et de Management à Dolisie.   

 

• Créer la Haute Autorité de Lutte contre le Tribalisme et la Corruption. 
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Les modalités de nomination des hauts cadres et de recrutement du personnel dans la fonction publique seront 
définies par la Loi. Nous nous engageons à mettre un terme à toute nomination ou recrutement tribal. Les 
dispositions juridiques à cet effet, seront prises. 
 

• Créer une Agence Congolaise de Bonne Gouvernance (contrôle et évaluation des dépenses de l'État). 
 

• Moderniser l'administration par la prise en compte des innovations introduites par les Nouvelles 
Technologies de l’Information et de la Communication (NTIC) ; 

 

• Améliorer substantiellement le traitement des agents de l'état. Dans cette dynamique, un statut général 
des agents de l'état et des collectivités locales mieux adapté aux réalités nationales, sera conçu et mis en 
œuvre avec l'implication des acteurs concernés. 

 

• Mettre en place la Cour des comptes. 
 
• Procéder dès l’installation à un audit financier dans les secteurs de l’administration publique. 

7-5- Appuyer le processus de démocratisation et réduire le caractère 
patrimonial de l’Etat 
  
La refondation de l'État dans ses fonctions régaliennes suppose un équilibre des pouvoirs, des jeux de contre- 
pouvoirs de transparence et de contrôle (Cour des comptes, Justice). Dans sa structure actuelle de manque 
d'organisation, de transparence et de mauvaise utilisation des compétences, l'Etat assure mal ses fonctions de 
service public. Nous nous engageons à structurer les territoires à partir de collectivités publiques décentralisées 
prenant en charge les services. 

7-6- La décentralisation 
 
La décentralisation constitue un outil essentiel pour promouvoir le développement local à travers la mise en 
place d'un cadre formel propice à l'émergence des initiatives locales. Sous ce registre, elle doit être également 
un catalyseur du progrès économique et social local parce qu'elle favorise la libération des énergies à la base. 
Elle mobilise les dispositifs de la politique de la ville de façon à assurer un développement harmonieux du 
territoire et à réduire les inégalités économiques et sociales dont souffre notre  population. 
 
Des départements aux communautés rurales en passant par les communes, toutes les collectivités locales sont 
confrontées à des difficultés dans l'exercice des missions qui leur sont confiées. 
 

• Déficit aigu en ressources humaines de qualité capables d'initier et de piloter des Programmes Locaux de 
Développement. 

 

• Services urbains (assainissement, collecte et traitement des ordures, éclairage public, électrification, 
adduction d'eau, et, partout mal rendus aux populations du fait de l'insuffisance des ressources financières 
qui leur sont consacrées et de l'inexistence de structures administratives et techniques organisées et 
capables de les prendre en charge. 

 

• Sous-équipement et déficit aigu en infrastructures de base (centres et postes de santé, écoles, voirie, 
terrains de sport, maisons de jeunes, centres sociaux, etc.). 

 

• Absence de perspectives économiques qui se traduit par une paupérisation grandissante des populations 
avec ses graves conséquences sur le recouvrement des recettes fiscales et autres taxes. 

 

• Modicité des ressources financières disponibles pour une bonne exécution des missions dévolues aux 
collectivités locales. 
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Au regard de ce diagnostic, nous nous engageons à mettre en œuvre de sérieuses réformes faisant des 
collectivités locales les véritables moteurs du développement local. Les actions à mettre en œuvres seront : 
 

• Doter les collectivités locales d'une certaine autonomie. Elles trouveront une bonne partie du financement 
de leurs projets par des partenaires judicieusement choisis et par un système de péréquation qui fera 
l'objet d'un débat national. 

 

• Procéder dans un processus de décentralisation de la gestion du Budget consolidé d'Investissement pour 
mieux mettre en œuvre les stratégies de développement des communes et communautés rurales. 

 

• Procéder au transfert de nouvelles compétences aux collectivités locales. 
 

• Mettre en place une véritable Fonction Publique des collectivités locales définissant clairement le statut de 
l'agent municipal. 

 

• Renforcer l'efficacité des interventions des partenaires et des Congolais de la  diaspora au développement 
local. 

 

• Soutenir financièrement les associations qui contribuent au développement local.  
 

• Mettre en place une Agence Nationale de Rénovation Urbaine (ANRU). Cette Agence aura pour mission 
principale de définir les projets de renouvellement urbains qui visent à réhabiliter ces communes en 
termes d’habitats, d’équipements publics dans le cadre de la politique de la ville. En effet, chaque 
commune sera dotée de dispositifs thématiques avec : un Contrat Local de Sécurité et un Plan Local pour 
l’Insertion. 

 

• Promouvoir la Coopération Décentralisée pour la mobilisation de ressources et l'intercommunalité afin de 
mettre en commun les moyens dans l'exécution de certaines missions :                                                                                 

o L’implication de la diaspora congolaise au développement local ; 
o Appui aux ONG et associations de quartiers (développement, cultures mutuelles de coopératives 

etc.) ; 
o La société civile aura un rôle déterminant à jouer dans notre système de gouvernance local du fait 

de la diversité de ses champs d’action. 
 

• Mettre en place une stratégie nationale de gestion et d'élimination des déchets. L'État dotera les 
Communes et les Communautés rurales de décharges contrôlées et des moyens logistiques nécessaires au 
ramassage des déchets. Les Jumelages-Coopération auront un rôle à jouer dans la mise en œuvre de cette 
stratégie. 

 
Une Autorité Nationale chargée de ce secteur sera créée. Elle disposera des moyens adéquats qui seront 
prélevés sur le Fonds National de Gestion des Déchets (FNGD). 
 

• Créer dans chaque département, une Agence d’Appui et d'Encadrement des Collectivités Locales (APIE). 
Elle sera dotée de ressources humaines et financières pour accompagner les départements, les communes, 
les districts et communautés rurales pour l'établissement de plans de développement, l'étude de projets, 
le montage de requêtes de financement, l'identification de guichets de financement, le suivi de travaux de 
réalisation d'infrastructures et d'équipements. 

 

• Mettre en œuvre un Programme Intégré de Développement des Collectivités locales basé sur le principe 
des grappes de convergence permettant ainsi la réalisation de projets territoriaux à composantes 
multiples.  

 

• Intégrer la politique de la décentralisation à une vision anticipative d'aménagement du territoire, avec une 
meilleure articulation entre les différents niveaux de collectivité locale (département, commune, district, 
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village). 
 

• Promouvoir au titre de la démocratie participative la création dans les communes, les districts et les 
communautés rurales, des Conseils de quartiers ou de villages pour mieux susciter la participation des 
populations à la base et promouvoir la citoyenneté active. 

 

• Promouvoir la participation des femmes dans le processus de décentralisation et de responsabilisation au 
niveau des structures.  

7-7- Aménagement du territoire (et du territoire urbain) 
 
Malgré la production pétrolière qui fait du Congo le pays de « l’or noir »  le Congo connaît toujours 
d'importantes disparités économiques et sociales entre ses différents Départements. 
 
Ces disparités résultent de deux facteurs essentiels que sont : 
• Une concentration excessive des activités économiques, industrielles et administratives à Brazzaville et à 
Pointe Noire occasionnant l’exode dont souffrent les capitales administrative et économique dans tous les 
domaines (surpeuplement, mobilité, pollution, insalubrité, logement, équipements, socio-collectifs, insécurité). 
 
•Un délaissement progressif des pôles économiques et des autres villes secondaires qui découle du manque 
d'investissements aptes à soutenir et promouvoir les activités et à valoriser les potentialités locales.  
 
•La prolifération des constructions irrégulières ne respectant pas les normes de construction les plus 
élémentaires et l'utilisation de matériaux inadéquats. 
 
•La non prise en compte des spécificités des personnes handicapées en termes d'accès aux édifices publics. 
 
•L’absence de documents de planification comme les plans directeurs d'urbanisme, les plans d'urbanisme de 
détails, les plans d'occupation des sols, et les schémas directeurs d'aménagement urbain. 
  
C'est pourquoi, les actions majeures à mettre en œuvre dans les secteurs de l'aménagement du territoire et de 
l'urbanisme consisteront à : 
 
•Mettre en œuvre un vaste programme de construction et de réhabilitation d'infrastructures routières et 
ferroviaires permettant progressivement de relier entre elles toutes les capitales régionales, les chefs lieux de 
Département et autres villes secondaires. L'objectif ainsi visé est de faciliter et d'encourager les déplacements 
de personnes, les échanges commerciaux entre les différents espaces économiques nationaux et le 
désenclavement de zones à potentialités économiques avérées. 
 
• Réaliser un programme intégré de modernisation des capitales départementales et des chefs-lieux de 
districts qu'il convient de doter d’équipements à caractère social, sportif, administratif et économique pour 
affirmer leur statut administratif et les rendre plus attractifs. 
 
•Lancer un plan de délocalisation dans les autres départements d'activités administratives et industrielles de 
manière à soulager Brazzaville et Pointe Noire. Ce plan sera établi selon une approche concertée, sur la base 
d'un inventaire exhaustif des activités susceptibles d'être délocalisées et une étude de faisabilité complète sur 
les territoires d'accueil en termes de disponibilité foncière, de contraintes de transfert ou de disponibilité sur 
place de ressources humaines, d'accessibilité par rapport à l'approvisionnement en matières premières et 
l'écoulement de produits finis. 
 
•Encourager la création d'entreprises à travers l'adoption d'une politique fiscale avantageuse et de crédit 
d'impôt, la mise à disposition de terrains viabilisés et d'informations sur les potentialités des départements à 
promouvoir. Les Chambres de Commerce et les Chambres de Métiers modernisées et dotées des ressources 
adéquates joueront pleinement leur rôle dans la promotion de l'économie départementale. 
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• Renforcer la décentralisation avec une plus grande responsabilisation des collectivités locales dans la 
promotion des activités économiques dans leurs ressorts territoriaux respectifs. La création 
d'intercommunalités à vocation économique sera encouragée et soutenue par l'État. Les plans de 
développement initiés par ces collectivités locales seront en adéquation avec les objectifs du Plan National 
d'Aménagement du Territoire. 

 

• Engager un Plan National d'Aménagement Foncier pour faciliter l'accès à l'habitat, à travers un Fonds 
d'Aménagement de Parcelles Viabilisées qui accompagnera sur les plans technique et financier les 
collectivités locales, les coopératives d'habitat et les sociétés publiques et privées spécialisées dans la 
réalisation d'opérations de production de logements et de parcelles à usage d'habitation ou économique. 
Le programme de création de Zones d'Aménagement Concerté (ZAC) sera intensifié et disséminé dans tous 
les Départements avec des conditions d'accès aux parcelles qui seront plus en adéquation avec les revenus 
des populations.  

 

• Établir pour chaque localité des documents de planification urbaine (Plans directeurs, Plans d'occupation 
des sols, etc. en tenant compte des options des Plans Nationaux d'Aménagement du Territoire). 

 

• Établir et mettre en synergie avec les collectivités locales compétentes, des programmes de 
restructuration de quartiers pour résorber l'habitat spontané, selon une approche concertée tenant 
compte des coûts sociaux et des contraintes socioculturelles.  

 

•  Assouplir les procédures administratives d'acquisition et de régularisation foncières. 
 

• Favoriser l’équilibre et l’attraction du territoire et améliorer le cadre de vie. 
 

• Agir pour le renforcement de la vie sociale et lutter contre toute forme d’exclusion. 
 

• Ce déséquilibre entre une ville macro céphalique très attractive et des Départements qui s'appauvrissent 
et se vident de leurs populations, constitue un grand handicap pour le développement du Congo. 

 
C'est pourquoi, il sera créé un Ministère de la Ville, de la Rénovation Urbaine et de la Décentralisation qui 
mènera en lien avec le Ministère de la Coopération Décentralisée, la politique d'aménagement du territoire qui 
reposera sur l'identification et la valorisation des potentialités de chaque Département de manière à fixer les 
populations dans leurs terroirs et corriger ainsi le déséquilibre aigu observé dans la répartition démographique.  
 
Dans le cadre de notre politique audacieuse d’Aménagement du Territoire et de Rénovation Urbaine, il sera 
créé quatre Villes pilotes au titre de la Coopération Décentralisée, notamment : 
 
DOLISIE   
Troisième centre urbain de notre pays, ce centre se meurt. 
Devant la disparition de ses activités économiques qui faisaient d’elle la deuxième capitale économique après 
Pointe Noire. Ce désastre accentué par les événements politiques de 1997, a pour conséquence, la désertion 
de sa population active en quête de recherche d’emploi à Brazzaville ou à Pointe Noire. 
 
Dans le cadre de la politique de la ville que nous mènerons, il est prévu pour le développement de la ville de 
Dolisie,  les actions prioritaires centrées sur :  
 
• La Construction de la route Dolisie- Makabana-Mossendjo. 
 
•La Création d’un Institut Nationale de Recherche et de Développement Agricole (INRDA) ; 
 
• La Création d’une École Nationale de Tourisme et de Restauration ; 
 
• La Construction d’une usine de production de tuiles, de briqueteries ; 
 
• Le Développement d'une activité agricole de grande envergure pour la consommation locale et l’exportation ;  
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• Le soutien pour la création des agro entreprises privées para-étatiques et étatiques. 
 
OWANDO   
Capitale du département de la Cuvette, autrefois très attractive économiquement grâce à la palmeraie de 
Linéngué et le port d’Odouka, Owando aujourd’hui n’existe plus que de nom. La ville d’Owando, tout comme 
les autres villes manque d’harmonie dans leur mode de construction. Sur le même espace, on y trouve pèle – 
mêle des constructions en matériaux durables, en terre battue, en bois, en tôles etc. Ce manque de cohérence 
donne à la ville une physionomie confuse donnant l’aspect d’un monde rural. Le Plan National de Rénovation 
Urbaine et d’Aménagement de Territoire définira l’esprit des Villes pilotes à construire grâce à la coopération 
décentralisée et l’implication de la diaspora congolaise. La construction de la ville d’Owando repose sur : 
 
• La Réhabilitation de la palmeraie de linéngué et le développement des activités économiques autour de 
l’huile de palme, du commerce équitable et de la pêche ;  
 
• La Construction d’un complexe sportif équipé d’un centre de  formation sportif ;  
 
• La  Réhabilitation des services décentralisés de l'État ; 
 
• La Construction à Owando d’une usine de production de tuiles et de briqueteries à l’aide de matériaux 
locaux ; 
 

• La Réhabilitation de l’École Nationale de Formation d’Enseignants; 
 
OUESSO   
Quatrième centre urbain, Ouesso, est une ville enclavée. La desserte ne se fait que par avion et cela limite son 
développement économique.  
Ville forestière, elle possède beaucoup d’atouts économiques du fait de la richesse de son sol.  Pour construire 
et développer la ville de Ouesso, nous nous engageons à : 
 

• Créer un Institut Panafricain de l’Économie Forestière (IPECOF) ; 

• Créer un Hôpital Interdépartemental  doté d’un service de Dialyse ; 

• Réhabiliter la palmeraie de Mokeko ; 

• Construire le  tronçon de route (RN2) Ouesso – Owando ; 

• Construire une usine de  transformation de cacao et de café. 
                                           
DJAMBALA 
Capitale du Département des Plateaux, Djambala n’a rien d’une ville. Djambala entretient depuis sa naissance 
des relations particulières avec l’eau. Construite sur des terrains humides, où la plupart des cours d’eau tirent 
leur source, la ville en manque pourtant cruellement. Il n’ y a ni eau, ni énergie fiable pour assurer le 
développement économique de la ville. 
 
La ville est alimentée par un groupe électrogène qui tourne quatre  jours sur sept (4/7 chaque semaine). Il n’a 
pas d’aéroport, pas d’entreprise et aucune activité économique pour résoudre le problème du chômage des 
jeunes et freiner l’exode rural. Abandonnée et non construite, Djambala n’attire personne pour y vivre, en 
dehors des agents de l'État. Une affectation à Djambala est considérée pour le fonctionnaire comme une 
sanction. Et pourtant, Djambala regorge d’un sol très fertile et riche pour développer l’agriculture industrielle.  
 
Pour faire de cette ville un lieu de vie,  nous nous engageons à poser les bases de construction de la ville de 
Djambala et  les  actions prioritaires retenues  concernant : 

• La construction d’un château d’eau pour répondre aux besoins d’eau potable de la population  et de 
l’économie locale ; 

• L’énergie électrique par l’énergie solaire et des ouvrages micro hydrauliques ; 

• La création d’un Centre National de Formation d’Administrateurs de Territoire et  d'Élus Locaux 
((CNFATEL) ; 

• La construction d’une usine de production de farine de pomme de terre ; 
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• La mise en place d’un marché de commerce équitable ; 

• La création d’une « Cité » de l’artisanat congolais. Cette Cité abritera chaque année, la foire 
internationale de l’artisanat africain.  

• Autour de cette Cité,  seront construites  15 villas pour accueillir les hôtes. En lien avec les hommes 
d’affaires congolais, un hôtel de deux cents chambres sera construit pour répondre au besoin 
d’hébergement. 

• Construire le tronçon de route  Lékana-Zanaga. Ce qui facilitera la communication et les échanges 
commerciaux  entre les départements des Plateaux et de la Lékoumou. 

• Construire à Djambala la Maison de la Culture pour développer l’artisanat et le tourisme. 

7-8 -La coopération décentralisée 
 
La Coopération Décentralisée s’inscrit dans le cadre général de la coopération du Congo. C’est une coopération 
d’institutions publiques parce que menée sous l’égide des collectivités territoriales. Son rôle est d’accompagner 
la transformation de l’organisation administrative et politique par un appui aux collectivités territoriales. Son 
originalité est de reposer à la fois sur une assise institutionnelle et de bénéficier d’un ancrage local qui mobilise 
au-delà du cercle restreint des techniciens, et vise à rapprocher la coopération des citoyens. Pour être efficace 
et se développer, elle a besoin de personnels compétents et d’espaces de débat  et de concertation.  
 
Pour assurer sa mise en œuvre et sa pérennité, les Territoriales ont besoin  de disposer d’un personnel élu et 
technique compétent. C’est ce qui manque malheureusement au Congo. Pour relever ce défi, nous nous 
engageons à créer  un Centre National de Formation d’Administrateurs de Territoire et  d’Elus Locaux 
(CNFATEL). La création de ce Centre permet d’améliorer la qualification des  Acteurs de la Coopération 
Décentralisée. Il permet également de renforcer les compétences des élus et techniciens territoriaux en charge 
de la Coopération Décentralisée afin qu’ils puissent remplir leur rôle de responsables de la Coopération 
Décentralisée.  
 

7-9- La prévention et la proximité au cœur de la Protection et la Paix 
 
Nos concitoyens sont confrontés dans leur vie quotidienne à des risques multiples, touchant  la sécurité des 
personnes, des biens, mais aussi la santé notamment l’alimentation que seules la prévention et la proximité 
peuvent combattre. 
Il est urgent de développer toutes les mesures de sanction et de réparation pour atténuer les effets de ce 
phénomène et en réduire l’apparition. Ceci suppose la  mise en place des moyens de proximité qui  permettent 
d’assurer une présence, que ce soit dans le domaine médical (hôpital de proximité en zone rural) ou dans celui 
de la sécurité.  
C’est pourquoi, nous considérons que la proximité est une caractéristique de la décentralisation. 
Pour assurer la protection de nos concitoyens contre le grand banditisme et les criminels, nous impulsons : 
 

• Les politiques de prévention par la création de corps de  Police Communale. Dans chaque commune, une 
police de présence et de dissuasion, de prévention, sera assurée. Il sera mis sur pied, une politique 
carcérale et une justice pour les bandes armées.  

 

• L’émergence d’une nouvelle politique de proximité adaptée aux nouveaux enjeux de la délinquance. 
 

• La tenue d'États Généraux des Risques (EGR). Ces états généraux permettront dans chacun des lieux de 
vie, de faire le bilan des différents risques auxquels nos concitoyens sont confrontés et des mesures de 
prévention pour les réduire. 

7-10- La solidarité nationale 
 
Le patriotisme se définit par sa réponse aux deux questions essentielles : dans quels types de sociétés voulons 
nous vivre ? Quelle hiérarchie de valeurs voulons nous faire triompher ? Ces questions impliquent la question 
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de l’éthique et de la gouvernance, elles dénoncent le libéralisme sauvage habilement appliqué par le pouvoir 
des marxismes transformés en capitalisme, fait appel à une société à visage humain. 
 
La politique du mieux vivre ensemble gravement mise à mal par le pouvoir actuel, sera remplacée par une 
nouvelle politique de « solidarité urbaine » dont l’objectif est de mettre fin à l’exclusion et à la marginalisation 
des retraités et des pauvres. 
 
Tout sera mis en œuvre afin que les retraités  retrouvent leur dignité. La retraite est un passage obligé pour 
chacun de nous. Maltraiter les retraités, c’est se faire maltraiter soi-même car il est bien clair que tout ce que 
l’on sème, on le récolte. 
La solidarité nationale passe par un financement pérenne des retraites au niveau prévu initialement et de 
manière régulière. 
 

7-11- Le Congo dans le monde 
 
La politique étrangère congolaise est illisible quand elle ne sombre pas dans l’achat des armes et le 
recrutement des mercenaires de guerres pour tuer les Congolais et les affaires occultes. 
Notre politique, sans méconnaître les réalités internationales, sera guidée par les principes suivants : 
 

• Fidéliser les partenaires acquis ; 
 

• Conquérir les nouveaux partenaires sur le principe de « donnant-donnant » ; 
 

• Respecter la souveraineté des Etats voisins ; pas d’ingérence politique ; 
 

• Établir avec les pays partenaires des relations de proximité basées sur la confiance et  le respect. 
 
Dans certains domaines la politique Africaine constituera un vecteur de notre action.  
 
Le Congo est à reconstruire. Pour y arriver, nous devons mener une politique d’ouverture avec ceux qui, selon 
le domaine de leurs compétences, peuvent établir une coopération active avec le Congo. 
 
Notre politique étrangère doit privilégier quatre axes :  
 

• La Coopération décentralisée ; 
 

• La Quête de la dimension Panafricaine ; 
 

• Le Développement de la coopération Sud-Sud ; 
 

• Le Codéveloppement  pour faire de la diaspora congolaise, un acteur de la diplomatie de proximité et du 
développement local de son pays, le Congo. 

 
Pour ce qui concerne la représentation congolaise à l’étranger,  nous procéderons à la réorganisation des 
ambassades du Congo et à la redéfinition des missions des diplomatiques. Un Poste d’Assistant Juridique sera 
créé en France et dans chaque pays  où il y a une forte colonie congolaise. Son rôle est de défendre les droits à 
l’étranger de nos compatriotes porteurs d’une carte consulaire. Cette carte  sera obligatoire pour tous les 
Congolais à l’étranger.  
 
Des bibliothèques pour faciliter le travail de recherche de nos étudiants et des chercheurs ou touristes seront 
créées dans nos  ambassades notamment en Europe et aux Etats Unis. 
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8 - LA RELANCE ECONOMIQUE CONGOLAISE 

 
La société congolaise est largement structurée autour des recettes pétrolières, que ce soit dans le champ 
politique, économique ou social. Or la manne se tarira et la société aura du mal à affronter de nombreux défis 
anciens, issus de l'Histoire mais également de nouveaux liés au futur incertain. Le futur est en partie tracé 
aujourd’hui par les délais de gestation des grands projets d’infrastructures : routes, chemins de fer, 
aménagements hydrauliques. Il est en partie conditionné par les investissements dans le secteur non pétrolier. 
Le Congo est un pays très riche : 342000 km², 3000000 d’habitants, au climat chaud et humide (1200 à 1800 
mm de pluies malgré une saison sèche avec la rémission de la saison pluvieuse), une forêt aux essences 
précieuses occupant plus de la moitié du territoire. 
 
Le Congo dispose également d’un sol fécond pour la production agricole, minière et l’élevage (bovins, caprins, 
ovins, porcins) et en mines (plomb, cuivre, fer, or, sylvinite, potasse, cobalt, manganèse, etc.). Le sol congolais 
est également très favorable pour développer l’agriculture vivrière (manioc, igname …).  Il est entouré de cours 
d’eau très poissonneux pour développer la pêche maritime et fluviale et de formidables chutes d’eau 
susceptibles de fournir de grandes quantités d’énergie hydraulique, transformable en énergie hydroélectrique.  
 
Donc, quel qu’il soit, le Président de la République du Congo ne dirige pas un pays pauvre, démuni, dépourvu 
de ressources naturelles. 
 
Les petites activités urbaines dites informelles sont des lieux de création des marchés, d'ingéniosité, et de 
production des biens et services répondant aux besoins du plus grand nombre des Congolais. Elles peuvent 
constituer le tissu économique, social, culturel et technique permettant l'émergence d'un réseau de petites et 
moyennes entreprises. 
 
Le capital forêt est au cœur des ressources valorisables par le Congo. La formation du capital humain est à 
même de favoriser une insertion positive de ces économies dans l'économie de la connaissance en répondant 
aux besoins des populations congolaises. 
 
En même temps, les handicaps majeurs sont liés à la faiblesse du cadre institutionnel, au manque de capital 
humain et physique, à la faible intégration régionale, à des régimes politiques patrimoniaux liés au pétrole, à 
une exclusion des revenus de  la croissance de près de 80 % de la population et à des situations d’extrême 
pauvreté.  
 
La dépendance économique demeure forte. Le gaspillage, voire le pillage des ressources, est élevé et interdit 
un développement durable. A court terme, la rente pétrolière est très instable, elle se heurte à la faible 
capacité d'absorption de la part des économies et elle génère de forts gaspillages. Il y a un risque que la rente 
forestière ne se substitue à celle du pétrole avec les mêmes effets pervers.   
 
Le défi à relever est de taille. Il s’agit de relancer l’économie congolaise pour préparer «  l’Après Pétrole ». 

8-1- Des choix clairs pour préparer l’après pétrole 
 
Le futur sera en partie tracé aujourd’hui par notre capacité à anticiper les menaces  de la mondialisation. Cela 
suppose, le développement du secteur privé, le développement des systèmes d’information et de 
communication, de la promotion des réseaux de transport, de la stabilisation de la base économique, le 
développement de l’éducation et de la formation sous toutes ses formes et notamment l’institution 
progressive de l’école « hors les murs» et de « l’école tout au long de la vie » pour renforcer les capacités de 
gestion économique et la formation de l’élite de demain. Le futur sera également tracé par notre capacité à 
résoudre le problème de santé des populations et l’assainissement.  
 
Le futur sera également tracé par la résolution des problèmes de l’emploi et de la jeunesse, la promotion du 
sport et du tourisme, et enfin du développement agricole. 
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Le Congo de demain doit être un pays du Sud et du monde .Les Congolais pourront  être heureux d’appartenir à 
la communauté des pays qui ont pu tourner la page du sous-développement, en mettant en valeur le gisement 
d’opportunités économiques, de savoirs et de savoir-faire, de créativité et d’entreprenariat. 
 
Le Congo de demain devra réaliser l’équilibre entre le monde rural et le milieu urbain, entre la modernité et 
nos valeurs culturelles, la préservation de l’environnement. 
L’objectif premier en matière économique est la restauration des grands équilibres macroéconomiques. Il sera 
atteint avec la relance des investissements privés qui marquent le pas, la maîtrise des dépenses publiques et 
une bonne préparation de la campagne agricole sur l’ensemble du territoire. 
 
Pour préparer « l’Après Pétrole, » le Congo doit assurer son positivement complétive sur : 

8-1-1 -La Gestion de l’Après Pétrole 
Le Congo a, au rythme actuel d’exploitation et des réserves prouvées, une espérance de 15 ans. Ces réserves 
ont été accrues avec les découvertes récentes par Total et ENI. Les prévisions concernant les prix des 
hydrocarbures sont, au- delà de leur volatilité, très incertaines.  
  
Face à ces incertitudes et volatilités, la priorité actuelle demeure l'utilisation optimale des ressources 
pétrolières dans une perspective de long terme. Il s'agit de découpler les dépenses publiques du montant des 
ressources pétrolières, de créer des mécanismes d'épargne et de mettre en œuvre des politiques anticycliques 
et non pro-cycliques comme actuellement. 
 
 Le Congo Brazzaville a mis en place un fonds de stabilisation mais celui-ci demeure peu transparent. La rente 
pétrolière est instable; elle se heurte aux faibles capacités d'absorption des économies et de la société avec les 
risques élevés de distorsions et de gaspillages face aux besoins des futures générations. La rente peut servir à 
financer des projets de long terme ou être replacée à l'extérieur pour lisser les conjonctures.  

8-1-2- Préserver et valoriser les ressources naturelles 
Plusieurs enjeux majeurs se posent quant à la gestion des ressources naturelles au-delà des seuls 
hydrocarbures. Celles-ci deviennent de plus en plus rares et la priorité est de les économiser, de protéger les 
ressources non renouvelables en affectant les recettes tirées de leur usage à des investissements 
intergénérationnels. Il s'agit de mobiliser et de transformer au mieux ces ressources pour favoriser à la fois une 
croissance verte endogène  et permettre des remontées dans les chaînes globales de valeur. Le critère de 
l’empreinte écologique est essentiel pour l’allocation des ressources.  
 

• Créer des territoires énergétiques suppose d'utiliser des ressources renouvelables et de privilégier 
l'hydraulique. La gestion durable de l'environnement doit commencer par des actions locales (création de 
pépinières agro forestières..) et par une éducation environnementale de base. Elle suppose des relais dans 
des cadres stratégiques nationaux et régionaux. Elle implique des actions globales. 

 

• Centrer le développement du Congo également sur les filières du bois (écotourisme, valorisation de la 
biodiversité, transformation des essences). Nous mettrons tout en œuvre pour bénéficier des appuis au 
financement de fonds luttant contre le réchauffement climatique et affectés à des projets forestiers ou 
agricoles.  

 

• Une des priorités concerne les Mécanismes du Développement Propre (MDP) et la Mobilisation de Fonds 
de Sauvegarde du bassin du Congo et de la forêt du second poumon du monde (145 millions d’hectares). 
Autour de cette sauvegarde tout un ensemble de projets sera développé ; écotourisme, utilisation 
raisonnée du bois. Il s'agit évidemment d'accroître la certification de la forêt et de réduire le poids des 
informels et des pratiques illégales.  
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8-1-3- Appuyer un développement économique sur des bases endogènes 
Le Congo demeure marqué par un fort dualisme avec enclaves pétrolières et concessions forestières, minières 
et secteur informel urbain ou rural. L’après pétrole suppose des investissements dans l’industrie 
pétrochimique, le tourisme, les télécommunications, l’agriculture, la pêche, l’élevage  et les services.  
La valorisation du patrimoine du bassin du Congo, des forêts et hydrocarbures doit être au cœur des secteurs 
entraînants. Au-delà de la diversité des leviers d'actions selon les contextes, une insertion positive dans 
l'économie mondiale suppose le passage d'économies de rente en économies productives et une nouvelle 
insertion dans la chaîne internationale de valeur. Il suppose idéalement un État facilitateur du développement 
et assurant leurs fonctions régaliennes, des contrepouvoirs et organisations de la société civile évitant 
l’arbitraire et assurant la transparence, des entreprises pouvant dans un contexte suffisamment sécurisé et 
stabilisé, prendre les risques de l’investissement productif à long terme et des mécanismes de redistributions 
fonctionnant avec des tensions sociales régulées.  

8-1-3- Le développement du secteur agricole 
Si la fonction principale de l’agriculture est d’assurer la sécurité alimentaire, force est de reconnaître que les 
politiques mises en œuvre par le pouvoir en place, n’ont pas permis d’atteindre cet objectif légitime. 
L’autosuffisance en viande, en produits agricoles et d’élevage est quasiment loin d’être atteinte malgré les 
atouts dont dispose le Congo. 
 
L’état de dépérissement de l’agriculture et de l’élevage, secteurs qui concerneraient plus de 75% de la 
population congolaise dont bien plus les femmes, est au centre de nos préoccupations en raison du désarroi 
que cette situation a installé en milieu rural. Ce phénomène est d’autant plus grave que l’agriculture qui aurait 
pu jouer un rôle déterminant dans l’économie congolaise au niveau des exportations des produits agricoles, ne 
représente que o% d’exportation. 
 
Or, l’agriculture est d’une importance cruciale en ce qui concerne la croissance globale, la sécurité alimentaire 
et la réduction de la pauvreté. Elle contribue au développement en tant qu’activité économique, en tant que 
moyen de subvention et en tant que source des services environnementaux. 
 
Face à ces difficultés, les actions à mettre en œuvre au profit du monde rural seront conçues dans une 
approche globale et intégrée de développement couvrant à la fois l’agriculture, l’élevage, la foresterie et la 
maîtrise de l’eau. Pour être efficaces, ces actions s’inscriront dans le cadre d’une politique reposant 
essentiellement sur les options suivantes : 
 

• Une  approche zonale du développement ; 
 

• Un choix des filières (production et activité) à forte valeur ajoutée à appuyer en priorité : cultures 
maraîchères, fruitières, riziculture, tomate, banane, arachide, café, élevage. 

 

• une structuration des instituts et organismes de formation et de développement rural, en adéquation avec 
l’approche et le choix précité. 

 
Sous l’angle de ces options essentielles, les solutions préconisées concerneront : 
 

• La création dans chacune des zones de développement, d’un Office de Développement Rural chargé 
d’assister et d’encadrer les agriculteurs en terme de formation, de recherche et de vulgarisation des 
savoirs et savoir-faire, d’accès aux financements. A ce titre, une attention particulière sera accordée aux 
femmes par la mise en place des groupes coopératifs agricoles des femmes, afin de relever le niveau des 
infrastructures communautaires et de services de base. 

 

• Le développement de programmes incitatifs en matière de sécurité alimentaire et de promotion de 
l’exportation (cultures maraîchères, mangues, café et ananas, ignames et autres produits porteurs). 

 

• La promotion de véritables programmes de développement intégré pour chaque zone rurale en lien avec la 
représentation des collectivités décentralisées. 
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• La mise en œuvre d’une stratégie de régénération et de fertilisation des sols dégradés pour favoriser 
l’extension des surfaces cultivables et une amélioration du rendement des cultures. 

 

• La mise en place d’un dispositif de recherche et de conseil agricole apportant le paquet technologique 
approprié aux différents segments de chaque filière. 

 

• En zones rurales, il s'agit de favoriser les réformes structurelles des droits fonciers, des appuis aux filières 
agro alimentaires et aux projets d'intensification agricole répondant aux besoins prioritaires des 
populations. L'agriculture paysanne doit évoluer et se combiner avec une agriculture plus intensive avec 
une double révolution verte, technique et écologique.  

 

• En zones urbaines, les activités informelles peuvent constituer le tissu économique, social et culturel de 
base pour permettre le développement de PME. Les actions porteront à la fois sur la stabilité et la 
sécurisation de l'environnement, sur la formation et sur l'accès au crédit. 

 

• La formation et l'utilisation des compétences doivent prendre en compte la diversité culturelle. Il y a 
nécessité de développer les capacités productives grâce à la formation et l’éducation  qui demeurent une 
priorité  de notre action. 

 

• Le développement de programmes incitatifs en matière de sécurité alimentaire (riz, sésames, ignames, 
pomme de terre, maïs, manioc, etc.) et de promotion de l'exportation (cultures maraîchères, mangues, 
arachides  et autres produits porteurs à identifier). 

 

• La promotion d'une agriculture de fermes moderne devant conduire à l'émergence de véritables PME 
agro-pastorales. 

 

• La mise en place d'un dispositif de recherche, et de conseil agricole apportant le paquet technologique 
approprié aux différents segments de chaque filière. Une attention particulière sera accordée à la 
fourniture de semences de pré-base aux privés, à une stratégie d'appui à la commercialisation et au 
développement de l'agro-industrie notamment par rapport à la transformation des produits agricoles. 

 

• Le soutien institutionnel des organisations paysannes pour en faire de véritables partenaires de l'État dans 
sa démarche de développement de l'agriculture. 

 

• La création de fermes agro-pastorales modèles destinées à la formation des paysans et des éleveurs 
traditionnels en partenariat avec leurs collègues de grands pays d'agriculture et d'élevage qui joueront le 
rôle d'assistants techniques. 

 

• Le développement d'un programme d'insertion de cadres supérieurs et moyens de l'agriculture à l'instar 
du programme d'installation des vétérinaires privés et un appui à l'accès au crédit aux couches 
déshéritées. 

 

• L'adoption d'une législation foncière en vue de mieux sécuriser l'investissement privé agricole, s'appuyant 
sur un cadastre fiscal mieux maîtrisé et une révision concertée avec tous les partenaires concernés de la 
Loi . 

 

• La mise en œuvre d'une politique d'accès aux crédits agricoles adaptés à chaque type d'opération 
(production, transformation, commercialisation, multiplication et distribution, aménagements, 
équipements et infrastructures) 

 
L'accent sera mis aussi sur l'amélioration des conditions d'accès et le développement du crédit de proximité 
(mutualisation du crédit). Le renforcement des structures des femmes sera opéré pour consolider les acquis et 
favoriser l'éclosion de talents féminins. 
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• La prise en charge par l'État, avec la collaboration du secteur privé, d'un programme spécial de couverture 
sanitaire animale 

 

• La mobilisation de fonds spécifiques pour le financement des filières agricoles, de la pêche et de l'élevage. 
 
Les chantiers à ouvrir pour le développement du Congo ne se réaliseront que par la modernisation de 
l'agriculture et de l'élevage. Les actions que nous réaliserons ensemble permettront non seulement de 
transcender l'accès aux facteurs de production mais aussi de trouver une solution définitive à la 
commercialisation des produits agricoles. 

 8-1-4 -Le développement du secteur du tourisme durable 
Les perspectives d’avenir dont il est porteur montrent qu’à l’horizon 2020, le tourisme confortera sa position 
de première industrie mondiale. L’essor considérable et continu du Tourisme au cours des cinquante dernières 
années constitue l’un des phénomènes les plus remarquables de notre époque. Depuis les années 50, le 
nombre d’arrivées  de touristes internationaux a connu un taux de croissance annuel moyen d’environ 8%. Au 
cours de la même période, les recettes générées par ces arrivées ont augmenté de 11% par an, soit à un 
rythme bien supérieur à celui de l’économie mondiale dans son ensemble. Plus de 800 millions de touristes 
voyagent chaque année et dépensent environ 600 milliards de dollars, ce qui fait de l’industrie touristique l’un 
des premiers postes de commerce international pourvoyeur de devises (Source : Sta) 
 
Pour tous les pays en développement comme le nôtre, le tourisme peut constituer aujourd’hui une opportunité 
à saisir. Le Tourisme est une activité à forte intensité de main-d’œuvre. 
Il ouvre des débouchés croissants aux entreprises qui lui fournissent leurs produits ou leurs services. Ses 
retombées sont particulièrement fortes pour l’agriculture, la pêche, l’artisanat, la culture, le transport, 
l’industrie du bâtiment etc. Le tourisme se positionne de nos jours comme l’industrie susceptible d’animer les 
autres secteurs socio-économiques. Le tourisme présente par ailleurs un terrain privilégié pour l’initiative 
privée, à travers l’expansion des petites et moyennes entreprises. 
 
La lutte contre la réduction de la pauvreté et le chômage dans notre pays constitue un enjeu majeur pour 
lequel le tourisme est susceptible d’apporter une contribution significative. 
 
Nous constatons malheureusement que ceux qui nous gouvernent jusqu’à présent n’ont pas été conscients de 
l’importance du tourisme et de nombreux atouts dont dispose notre beau pays. Ce secteur a été tout 
simplement négligé pendant des décennies. Sur les 11% de taux touristique que représente l’Afrique 
Subsaharienne, le Congo  Brazzaville représente  0%. 
 
Au regard de ce constat, nous nous engageons à mettre en œuvre une politique du développement du 
tourisme au Congo afin d’en faire un puissant levier de la relance de l’économie nationale. 
 
 La promotion de ce secteur figurera au 4

e
 rang de mon programme de développement économique. C’est 

pourquoi le défi que je compte relever avec le peuple Congolais est de faire du Congo un pays touristique en  
accueillant  au cours de mon mandat au moins 200.000 touristes internationaux par an. 
Pour atteindre cet objectif j’engagerai les dix (10) principales mesures suivantes :  
 

• Procéder à un inventaire du potentiel touristique ; 
 

• Mettre en place d’un cadre réglementaire propice à l’essor du secteur tourisme (lois, décrets, etc.) ; 

• Désenclaver et aménager des sites touristiques ; 
 

• Construire des structures publiques et privées de promotion et de formation en tourisme ; 
 

• Développer la carte sanitaire ; 
 

• Développer des infrastructures de communication et énergétique ; 
 



 

REPUBLIQUE DU CONGO 
Unité – Travail – Progrès 

 

 

www.romainsoussa.com  
 

5

• Des actions de promotions soutenues sur le plan international et national ; notamment par la création d’un 
Office National du Tourisme et des Bureaux  de Promotion et d’Information dans les principaux pays 
émetteurs des touristes ; 

 

• Améliorer les conditions d’entrée et de séjour des touristes ; 
 

• Réorganiser la sécurité des populations et des touristes ; 

8-1-5- Le secteur de la pêche et aquaculture  
Au Congo, la contribution de la pêche dans le PIB est très négligeable malgré les cours d’eau. 
 
La productivité de ce secteur sur l’ensemble du pays est très faible, alors que les poissons meurent de vieillesse 
dans les cours d’eau. 
La situation est telle que la production ne satisfait pas aux besoins de la population.  
 
Cette faiblesse de la ressource a pour conséquence le sous-approvisionnement des marchés intérieurs. 
 
Les actions à entreprendre pour pallier les difficultés de ce secteur porteront sur : 
 

• La démultiplication, selon une démarche concertée avec les professionnels et les populations concernées, 
des aires marines protégées, dans un objectif de conservation des ressources halieutiques pour satisfaire 
les besoins actuels et ceux des générations futures ; 

 

• La mise en œuvre d'un programme de modernisation du secteur de la pêche artisanale qu'il convient de 
rendre plus rentable et productive ; 

 

• La promotion de l'investissement des femmes dans le secteur de la pêche artisanale (mareyage et 
transformation) ; 

 

• Le renforcement des moyens d'intervention pour une surveillance plus effective de nos côtes et de nos 
eaux territoriales dont l'effet est de lutter contre le pillage des ressources halieutiques et de mieux assurer 
la sécurité des pêcheurs ; 

 

• La négociation, avec l'Union Européenne, des accords de pêche, dans le sens de créer beaucoup plus de 
richesses à réinvestir, de mieux préserver les ressources halieutiques et de promouvoir la pêche artisanale. 
A cet effet, une attention particulière sera mise sur la transformation sur place des produits halieutiques 
pour leur donner une plus grande valeur ajoutée tout en contribuant à la génération de beaucoup 
d'emplois : 

 
o Le développement de l'aquaculture par l'implantation de fermes aquacoles de grande taille semi- 

industrielles ou industrielles dans des zones où cette activité se prête. Un accent particulier sera 
mis sur l'aquaculture d'espèces ornementales qui a une forte valeur ajoutée ; 

 
o La mise en œuvre d'un vaste plan de programme de formation des acteurs du secteur (pêcheurs, 

femmes transformatrices) sur les techniques de production, de commercialisation et la sécurité 
en mer et fleuve ; 

 
o La création à Mossaka et à Pointe Noire de  structures de formation tout en encourageant 

l'augmentation des capacités des formateurs (formation des formateurs) en définissant des 
stratégies d'implication des femmes et des personnes handicapées.  

8-2 -Les services financiers 
 
Il est à noter que pour l’accès des populations aux services financiers, le service bancaire congolais a connu une 
crise importante caractérisée par la fermeture de la Banque Commerciale Congolaise (BCC), la Banque 
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Internationale pour le Développement du Congo (BNDC) d’une part et les difficultés de trésorerie de celles qui 
ont survécu à cette crise tels que l’Union Congolaise des Banques (UCB) et le Crédit pour l’agriculture, 
l’industrie et le commerce d’autre part. A ce jour ces structures financières ne sont toujours pas accessibles à 
tout le monde. Les procédures et les conditions d’octroi des crédits excluent une frange importante de la 
population. Elles sont inadaptées aux besoins des populations pauvres notamment des micro- entreprises. 
Cette situation qui n’a pas permis l’accès des pauvres aux services financiers a été aggravée par les difficultés 

successives des services d’épargne postale, de la Caisse Nationale d’Épargne et surtout de l’échec des 

premières Mutuelles d’Épargne et de Crédit notamment la Coopérative d’Épargne et de Crédit (COOPEC). 
L’expérience des Caisses MUCODEC tentée depuis les années 93 sur presque l’ensemble du territoire national  
porte aujourd’hui ses fruits. Cette structure, par ses prestations et surtout sa proximité a peu à peu redonné  
confiance aux épargnants. Aussi, un réseau des institutions de micro crédit se développe timidement dans le 
pays avec le soutien du Programme des Nations Unis pour le Développement (PNUD).  Les services offerts sont 
de trois types : 
Les services d’épargne, les services de micro crédit, (prêts d’un petit montant) à la consommation des ménages 
en général à court terme, les services de micro crédit à l’investissement pour la micro entreprise.  
Mais c‘est très insignifiant par rapport à l’étendue du pays et par rapport  à l’ampleur des besoins. 
 
Pour relancer l’économie congolaise et faciliter la création d’emplois, pour lutter contre le chômage,  il faut 
développer le secteur bancaire par : 
 

• La création d’une banque d’investissement  et de l’habitat ; 
 

• La Création d’une Agence de Crédit Coopératif dans chaque commune et chef-lieu de district. Instrument 
de lutte contre la pauvreté, elle aura pour objectif d’accorder une petite somme aux populations les plus 
défavorisées afin de leur permettre de démarrer une activité économique, développer leur activité et 
sortir de la pauvreté ; 

 

• Le soutien de la « Tontine Mutuelle », qui constitue un fonds d’épargne rotatif très souvent utilisé  par les 
femmes ; 

 

• La mise en place d’une Caisse d’Épargne et de Solidarité qui sera alimentée en partie par les fonds versés 
par les groupes folkloriques, associations ou mutuelles de solidarité ; 

 

• L’organisation des groupes folkloriques afin que leurs champs d’action ne se limitent plus uniquement au 
décès des adhérents. Ils doivent atteindre celui de la communauté par le développement des activités 
productives ou d’usage social. Ces groupes peuvent épargner pour construire, pour développer des 
activités économiques. Dans cette perspective le projet  de création de l’ADECO (Agences Crédit Coopératif  
du Congo) aura pour intérêt, d’offrir une première base d’appui opérationnel pour la création d’un réseau 
national d’épargne.  

    
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

REPUBLIQUE DU CONGO 
Unité – Travail – Progrès 

 

 

www.romainsoussa.com  
 

5

CONCLUSION 
 
 
Le Congo n’est pas ce pays de déclin, de corruption, d’immobilisme, de violence et de prévarication que les 
tenants du pouvoir voudraient lui tendre comme miroir. 
Nous refusons une société dominée par la marchandisation de la vie structurée autour des tribus et de la 
région. Le sentiment patriotique et le sens de l'intérêt national seront promus à toutes les échelles de la vie 
communautaire, scolaire et professionnelle. Le travail et la performance seront réhabilités comme critères de 
valorisation pour mieux lutter contre les attitudes négatives. 
 
Nous voulons construire une vie collective à partir de la citoyenneté et offrir au Congo le grand projet qui lui 
fait défaut.  
 
Dans ce  projet pour le Congo, nous pensons avoir fourni de manière précise des réponses aux attentes du 
Peuple Congolais. Nous n’avons pas la prétention de résoudre en peu de temps tous les problèmes qui minent 
notre peuple depuis des décennies, mais nous avons à cœur et c’est un devoir, de poser les fondations d’un 
nouveau Congo réconcilié avec des valeurs de Paix, du caractère sacré de la vie humaine, de l’intérêt général au 
détriment des clans et autres tribus animés d’intérêts égoïstes. Un nouveau Congo qui sera résolument tourné 
vers le progrès et le mieux vivre ensemble.  
 
Ressusciter le Congo, le refonder sur des principes et des valeurs des droits de l’homme et le reconstruire  pour 
éradiquer la pauvreté et lui donner une bien meilleure perspective dans un concert des nations où la 
mondialisation ne fait aucune concession, telle est mon ambition. 
 
 
 


